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C A T A L O G U E
S I G N A L É T I Q U E  D E  S É C U R I T É  

PLANS DE SÉCURITÉ INCENDIE

CONSEILS ET ACCOMPAGNEMENT



Qui sommes-nous ?

 

 

Nos objectifs 

Vous assurer des plans incendie 
toujours conformes aux normes 
en vigueur grâce à notre expertise
réglementaire.

Vous fournir une interface
en ligne sécurisée et 
d’utilisation simple pour
créer, modifier, suivre et 
gérer vos commandes.

Vous dédier un 
interlocuteur pour 
faciliter nos échanges.

Vous garantir des 
délais de conception
et fabrication.

Vous proposer des produits
fiables et innovants 

Instaurer une relation
de confiance, procurer 
du conseil et de l’expertise.

 La société DOEMO est le fruit d'une réflexion sur la transformation

 du secteur de la sécurité incendie .

 Elle à abouti à sa création par deux collaborateurs, ayant de nombreuses

années d'expériences dans le domaine et souhaitant apporter une véritable alternative 

au milieu professionnel de la sécurité incendie.

 Notre société est forte d’une équipe composée de dessinateurs 

spécialisés dans la conception de plans conformes à la norme NF X08-070, de releveurs-

poseurs et de chargés de clientèle à votre écoute.
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Impressions
Signaletique
Panneaux Extincteurs

A�chages Obligatoires

Consignes

Défibrillateur



N°

EXTINCTEUR AB

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

ADDITIF
Solides Liquides

N°

EXTINCTEUR AB

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

ADDITIF
Solides Liquides

N°

EXTINCTEUR B

Hydrocarbures liquides 
et d’origine électrique.

 

CO2
Liquides Electrique

N°

EXTINCTEUR ABC

Tous types de feux,
sauf feux de métaux.

 

POUDRE
LiquidesSolides Gaz

Réf : ABC_1015

N°

EXTINCTEUR ABF

Huiles, graisses de cuisson,
bois,papier,carton,

caoutchouc, plastiques,
hydrocarbures liquides

 

Solides Liquides Huiles

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

MOUSSE

Réf : ABFR_1015

N°

EXTINCTEUR AB

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

ADDITIF
Solides Liquides

Réf : AB_1015

Réf : AB_1520

Réf : B_1015

Réf : B_1520 Réf : ABC_1520 Réf : ABFR_1520

Panneaux Extincteurs

N°

EXTINCTEUR AB

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

ADDITIF
Solides Liquides

Trois formats disponibles :
- 10x15cm
- 13.5x18cm
- 15x20cm

Réf : AB_13518 Réf : B_13518 Réf : ABC_13518 Réf : ABFR_13518

N°

EXTINCTEUR ABF

Huiles, graisses de cuisson,
bois,papier,carton,

caoutchouc, plastiques,
hydrocarbures liquides

 

Solides Liquides Huiles

 
EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

MOUSSE

Réf : ABFV_1015

Réf : ABFV_1520
Réf : ABFV_13518

N°

EXTINCTEUR D

 

 
POUDRE

Métaux, Aluminium,
Sodium, Magnésium,
Titane, Maille de fer 

Réf : D_1015

Réf : D_1520
Réf : D_13518

N°888

Réf : RIA_1015

Réf : RIA_1520
Réf : RIA_13518

N°

EXTINCTEUR ABF

Huiles, graisses de cuisson,
bois,papier,carton,

caoutchouc, plastiques,
hydrocarbures liquides

 

Solides Liquides Huiles

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

MOUSSE

Réf : ABFO_1015

Réf : ABFO_1520
Réf : ABFO_13518

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

 
EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

ADDITIF
Solides Liquides

N°

EXTINCTEUR           AB

Réf : AB_1010

N°

EXTINCTEUR           B

Hydrocarbures liquides 
et d’origine électrique.

 

CO2
Liquides Electrique

Réf : B_1010

N°

EXTINCTEUR          ABC

Tous types de feux,
sauf feux de métaux.

 

POUDRE
LiquidesSolides Gaz

Réf : ABC_1010

N°

EXTINCTEUR           ABF

Huiles, graisses de cuisson,
bois,papier,carton,

caoutchouc, plastiques,
hydrocarbures liquides

 

Solides Liquides Huiles

 
EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

MOUSSE

Réf : ABF_1010

Matière : PVC 1mm

N°

EXTINCTEUR B

Hydrocarbures liquides 
et d’origine électrique.

 

CO2
Liquides Electrique

N°

EXTINCTEUR ABC

Tous types de feux,
sauf feux de métaux.

 

POUDRE
LiquidesSolides Gaz

Réf : ABC_1015P

N°

EXTINCTEUR ABF

Huiles, graisses de cuisson,
bois,papier,carton,

caoutchouc, plastiques,
hydrocarbures liquides

 

Solides Liquides Huiles

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

MOUSSE

Réf : ABFR_1015P

N°

EXTINCTEUR AB

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

ADDITIF
Solides Liquides

Réf : AB_1015P

Réf : AB_1520P

Réf : B_1015P

Réf : B_1520P Réf : ABC_1520P Réf : ABFR_1520P
Réf : AB_13518P Réf : B_13518P Réf : ABC_13518P Réf : ABFR_13518P

VOTRE LOGO VOTRE LOGO VOTRE LOGO VOTRE LOGO

Panneaux Extincteurs Personnalisés

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

 
EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

ADDITIF
Solides Liquides

N°

EXTINCTEUR

Réf : AB_1010P

N°

EXTINCTEUR

Hydrocarbures liquides 
et d’origine électrique.

 

CO2
Liquides Electrique

Réf : B_1010P

N°

EXTINCTEUR

Tous types de feux,
sauf feux de métaux.

 

POUDRE
LiquidesSolides Gaz

Réf : ABC_1010P

N°

EXTINCTEUR

Huiles, graisses de cuisson,
bois,papier,carton,

caoutchouc, plastiques,
hydrocarbures liquides

 

Solides Liquides Huiles

 
EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

MOUSSE

Réf : ABF_1010P

VOTRE LOGO VOTRE LOGO VOTRE LOGO VOTRE LOGO

03

10x15cm

15x20cm
13.5x18cm

Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 500
0.28€0.32€0.45€0.50€

0.40€0.42€0.55€0.60€

0.45€0.48€0.60€0.65€

Matière : PVC 1mm

10x10cm
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 500

0.25€0.30€0.40€0.45€

10x15cm

15x20cm
13.5x18cm

Formats Prix PU/H.T Par 250 Par 500
0.33€0.35€-
0.43€0.45€-
0.48€0.50€-

Matière : PVC 1mm

Matière : PVC 1mm

10x10cm
Formats Prix PU/H.T Par 150 Par 250 Par 500

0.28€0.31€0.33€-

Par 150
0.38€

0.48€

0.53€

0.35€

0.45€

0.50€

Par 250

Par 250
0.28€



Matière : PVC 1mm

04

Réf : ABC_1015QR

N°

EXTINCTEUR ABF

Huiles, graisses de cuisson,
bois,papier,carton,

caoutchouc, plastiques,
hydrocarbures liquides

 

Solides Liquides Huiles

Réf : ABFR_1015QRRéf : AB_1015QR

Réf : AB_1520QR

Réf : B_1015QR

Réf : B_1520QR Réf : ABC_1520QR Réf : ABFR_1520QR
Réf : AB_13518QR Réf : B_13518QR Réf : ABC_13518QR Réf : ABFR_13518QR

Panneaux Extincteurs QR Code + Personnalisation

10x15cm

15x20cm
13.5x18cm

Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 500
0.40€0.45€0.55€-
0.45€0.50€0.60€-
0.50€0.55€0.65€-

N°

EXTINCTEUR B

Hydrocarbures liquides 
et d’origine électrique.

Liquides Electrique

Initiation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI)

N°

EXTINCTEUR AB

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

Solides Liquides

Initiation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI)

N°

EXTINCTEUR ABC

Tous types de feux,
sauf feux de métaux.

LiquidesSolides Gaz

Initiation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI)

Initiation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI)

FLASHEZ, REGARDEZ, INITIEZ ...
4 CLASSES DE FEUX, 4 SCENARIOS

Etiquettes pour extincteurs QR Code

EXTINCTEUR N°

Formation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI) Solides Liquides

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

NOM DE VOTRE SOCIETE

VOTRE TELEPHONE
VOTRE MAIL

Formation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI) Liquides Electrique

Hydrocarbures liquides 
et d’origine électrique.

NOM DE VOTRE SOCIETE

VOTRE TELEPHONE
VOTRE MAIL

EXTINCTEUR N°

Formation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI) LiquidesSolides Gaz

Tous types de feux,
sauf feux de métaux.

NOM DE VOTRE SOCIETE

VOTRE TELEPHONE
VOTRE MAIL

EXTINCTEUR N°

Matière : Vinyle Adhésif

20x8cm
Formats Par 150 Par 250 Par 500 Par 1000

0.35€0.45€0.50€0.55€

Etiquettes personnalisées

Etiquettes neutres

Matière : Vinyle Adhésif

20x8cm
Formats Par 500 Par 1000 Par 2500 Par 5000

0.35€0.50€0.55€0.60€

Consignes utilisation de l’extincteur

Matière : PVC 1mm sans QR CODES

15x20cm
Formats Par PU.HT Par 50 Par 100 Par 250

0.55€0.70€0.80€1.10€

Réf : CONS_PA_QR Réf : CONS_PP_QR

QR CODES INTÉGRÉS

INITIATION A LA MANIPULATION

DES EXTINCTEURS

Réf : CONS_PA Réf : CONS_PP

SANS QR CODES

Par 250
0.43€

0.48€

0.53€

VOTRE LOGO VOTRE LOGO VOTRE LOGO VOTRE LOGO

Matière : PVC 1mm avec QR CODES

15x20cm
Formats Par PU.HT Par 50 Par 100 Par 250

0.75€0.90€1.00€1.20€



Réf : ABC_1015_PHL Réf : ABFR_1015_PHLRéf : AB_1015_PHL Réf : B_1015_PHL
Réf : AB_13518_PHL Réf : B_13518_PHL Réf : ABC_13518_PHL Réf : ABFR_13518_PHL

PANNEAUX PVC

FIXATION 90°

IMPRESSION 
DOUBLE-FACE

5 VISUELS DISPONIBLES

- EAU
- POUDRE

- CO²
- ABF
- RIA

- EXTINCTEUR SUR ROUES

N°

EXTINCTEUR B

Hydrocarbures liquides 
et d’origine électrique.

 

CO2
Liquides Electrique

N°

EXTINCTEUR ABC

Tous types de feux,
sauf feux de métaux.

 

POUDRE
LiquidesSolides Gaz

N°

EXTINCTEUR ABF

Huiles, graisses de cuisson,
bois,papier,carton,

caoutchouc, plastiques,
hydrocarbures liquides

 

Solides Liquides Huiles

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

MOUSSE

N°

EXTINCTEUR AB

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

 
 EAU

PULVÉRISÉE
AVEC

ADDITIF
Solides Liquides

05

Panneaux Extincteurs Photoluminescents

Matière : PVC 1mm - Photoluminescent

10x15cm
13.5x18cm

Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 250
2.50€3.00€3.50€-
3.50€4.00€4.50€-

C
P

P
A

5

Panneaux Extincteurs Drapeaux

Matière : PVC 1mm

15x20cm
Formats Par PU.HT Par 50 Par 100 Par 250

1.75€2.00€3.50€4.50€

13.5X18cm 1.65€1.90€3.20€4.50€

EAU - (ref : DRAP_EAU_13518 ou DRAP_EAU_1520)
CO² - (ref : DRAP_EAU_13518 ou DRAP_EAU_1520)

POUDRE - (ref : DRAP_EAU_13518 ou DRAP_EAU_1520)

ABF - (ref : DRAP_EAU_13518 ou DRAP_EAU_1520)

RIA - (ref : DRAP_EAU_13518 ou DRAP_EAU_1520)

EXTINCTEUR
SUR ROUES   - (ref : DRAP_EAU_13518 ou DRAP_EAU_1520)

Panneaux Extincteurs Matières Design
Matière : Dibond Alu. Brossé

10x15cm
Formats Par PU.HT Par 50

3.50€4.50€

Matière : Dibond Or/Cuivre/Noir Brossé

10x15cm
Formats Par PU.HT Par 50

4.50€5.50€

Matière : Plexiglass Transparent et Dépoli

10x15cm
Formats Par PU.HT Par 50

5.50€6.50€

Matière : Dibond Bois

10x15cm
Formats Par PU.HT Par 50

7.50€8.50€



CODE DU TRAVAIL - AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Art. L. 3221-1 Les dispositions des articles L. 3221-2 à L. 3221-7 sont applicables, outre aux employeurs et salariés mentionnés à l'article L. 3211-1, à ceux non régis par le code 
du travail et, notamment, aux agents de droit public.
Art. L. 3221-2 Tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.
Art. L. 3221-3 Constitue une rémunération au sens du présent chapitre, le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires 
payés, directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au salarié en raison de l'emploi de ce dernier.
Art. L. 3221-4 Sont considérés comme ayant une valeur égale, les travaux qui exigent des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées 
par un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise, de responsabilités et de charge physique ou nerveuse.
Art. L. 3221-5 Les disparités de rémunération entre les établissements d'une même entreprise ne peuvent pas, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, 
être fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à l'un ou l'autre sexe.
Art. L. 3221-6 Les différents éléments composant la rémunération sont établis selon des normes identiques pour les femmes et pour les hommes.
Les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelles ainsi que toutes les autres bases de calcul de la rémunération, notamment les modes 
d'évaluation des emplois, sont établis selon des règles qui assurent l'application du principe fixé à l'article L. 3221-2.
Art. L. 3221-7 Est nulle de plein droit toute disposition figurant notamment dans un contrat de travail, une convention ou accord collectif de travail, un accord de salaires, 
un règlement ou barème de salaires résultant d'une décision d'un employeur ou d'un groupement d'employeurs et qui, contrairement aux articles L. 3221-2 à L. 3221-6, 
comporte, pour un ou des salariés de l'un des deux sexes, une rémunération inférieure à celle de salariés de l'autre sexe pour un même travail ou un travail de valeur égale.
La rémunération plus élevée dont bénéficient ces derniers salariés est substituée de plein droit à celle que comportait la disposition entachée de nullité.

Art. 222-33-2 Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradations des conditions de travail suceptible 
de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

I.- Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidant, hostile ou offensante.
L’infraction est également constituée :
1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs personnes, de manière concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que chacune de ces 
personnes n’a pas agi de façon répétée ;
2° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, par plusieurs personnes qui, même en l’absence de concertation, savent que ces propos ou 
comportements caractérisent une répétition.
II.- Est assimilé au harcèlement sxuel le fait, même non répété, d’user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché 
au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers.
III.- Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.
Ces peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende lorsque les faits sont commis :
1° Par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions 
2° Sur un mineur de quinze ans ;
3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connu de 
leur auteur ;
4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendante résultat de la précarité de sa situation économique ou sociale est apparente ou connue de leur auteur;
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;
6° Par l’utilisation d’un service de communication au public en ligne ou par le biais d’un support numérique ou électronique ;
7° Alors qu’un mineur était présent et y a assisté ;
8° Par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait.

Art. L.225-1 Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, 
de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur 
patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur 
orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre 
que le français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée.
Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la 
grossesse, de l'apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de 
résidence, de l'état de santé, de la perte d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, 
des opinions politiques, des activités syndicales, de la capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales.
Art. L.225-2 La discrimination définie aux articles 225-1 à 225-1-2, commise à l'égard d'une personne physique ou morale, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 
45 000 euros d'amende lorsqu'elle consiste :
1° A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ;
2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ;
3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ;
4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ;
5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 
225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ;
6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages visés par le 2° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fins d'en interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans 
d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende.

Art. L.225-3 Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applicables :
1° Aux discriminations fondées sur l'état de santé, lorsqu'elles consistent en des opérations ayant pour objet la prévention et la couverture du risque décès, des risques 
portant atteinte à l'intégrité physique de la personne ou des risques d'incapacité de travail ou d'invalidité. Toutefois, ces discriminations sont punies des peines prévues à 
l'article précédent lorsqu'elles se fondent sur la prise en compte de tests génétiques prédictifs ayant pour objet une maladie qui n'est pas encore déclarée ou une 
prédisposition génétique à une maladie ou qu'elles se fondent sur la prise en compte des conséquences sur l'état de santé d'un prélèvement d'organe tel que défini à 
l'article L. 1231-1 du code de la santé publique ;
2° Aux discriminations fondées sur l'état de santé ou le handicap, lorsqu'elles consistent en un refus d'embauche ou un licenciement fondé sur l'inaptitude médicalement 
constatée soit dans le cadre du titre IV du livre II du code du travail, soit dans le cadre des lois portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;
3° Aux discriminations fondées, en matière d'embauche, sur un motif mentionné à l'article 225-1 du présent code, lorsqu'un tel motif constitue une exigence 
professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée ;
4° Aux discriminations fondées, en matière d'accès aux biens et services, sur le sexe lorsque cette discrimination est justifiée par la protection des victimes de violences à 
caractère sexuel, des considérations liées au respect de la vie privée et de la décence, la promotion de l'égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des femmes, la 
liberté d'association ou l'organisation d'activités sportives ;
5° Aux refus d'embauche fondés sur la nationalité lorsqu'ils résultent de l'application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 
6° Aux discriminations liées au lieu de résidence lorsque la personne chargée de la fourniture d'un bien ou service se trouve en situation de danger manifeste.
Les mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une 
discrimination.

Art. L.225-4 Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des infractions définies à l'article 225-2 encourent, 
outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 9° de l'article 131-39.
L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Responsable à prévenir :

Emplacement de la consigne détaillée : 

Emplacement des extincteurs :

Emplacement des issues de secours :

Point de Rassemblement

SERVICES D’URGENCE (Art D. 4711-1)

SAMU :   15
ou :

POMPIERS :   18
ou :

POLICE/GENDARMERIE :   17
ou :

TOUTES URGENCES :   112
ou :

DISCRIMINATION : 08 1000 5000
ou :

CENTRE ANTI-POISON :
ou : 

CONSIGNES EN CAS D’INCENDIE (Art R. 4227-37)EGALITE DE REMUNERATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
(Art. L.3221-1 à L.3221-7)

MEDECINE DU TRAVAIL (Art D. 4711-1)
Nom du Médecin :
Adresse :
Téléphone :                                                             Horaires :

INSPECTION DU TRAVAIL (Art D. 4711-1)

Nom de l’inspecteur :
Adresse :
Téléphone :                                                             Horaires :

CONVENTION(S) COLLECTIVE(S) APPLICABLE(S) (Art R. 2262-3)

Intitulé:
Lieu et modalités de consultation :

REGLEMENT INTERIEUR (Art R. 1321-1)

Lieu et modalités de consultation :

DOCUMENTATION UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES (Art R. 4121-4)

Lieu et modalités de consultation :

COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL (Art R. 4613-8)

Lieu et modalités de consultation :
Modalités de consultation :                                        

HORAIRES DE TRAVAIL (Art L.3171-1)
Lundi :                                                                      Vendredi :
Mardi :               Samedi :
Mercredi :     Dimanche :
Jeudi :
Jours de repos hebdomadaires :
Dérogations sur horaires de travail :
Permanentes :
Ocasionnelles :

ORDRE DES DEPARTS EN CONGES (Art D.3141-6 et D.3141-5)

Lieu et modalités de consultation :

INTERDICTION DE FUMER ET VAPOTER

Décret n° 2017-633 du 25 avril 2017
relatif aux conditions d’application de l’interdiction

de vapoter dans certains lieux à usage collectif

Décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006
fixant les conditions d’application de l’interdiction

de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif

Pour arrêter de fumer, faites-vous aider en appelant le :
39 89  (0.15/min, depuis un poste fixe, Tabac Info Service)

HARCELEMENT MORAL 
Article 222-33-2  (Modifié par la LOI n°2014-873 du 04 août 2014 - art. 40)

HARCELEMENT SEXUEL 
Article L. 222-33  (Modifié par LOI n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 11 et LOI n°2018-703 du 3août 2018 - art. 13)

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS A L’EMBAUCHE 
(Art. 225-1 à 225-4 du Code Pénal)

A l’audition du signal 
d’évacuation, ou sur 
ordre d’un responsable 

Suivez les indications 
du guide d'évacuation 
ou des services de 
secours,
ne pas utiliser les 
ascenseurs. 

Dirigez-vous vers l'issue 
d'évacuation,
Ne revenez pas en 
arrière.

Veuillez appeler les 
services de secours en 
composant le :

18  ou  112

Appuyez sur le bouton 
d’alarme le plus proche 
et prévenir votre 
responsable.

Attaquez le feu avec 
l’extincteur le plus 
approprié.

EVACUATIONINCENDIE
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LUTTE CONTRE LE TABAGISME
Code de la Santé Publique

Article R. 3511-5

Dans les établissements dont les salariés relèvent du code du 
travail, le projet de mettre un emplacement à la disposition des 
fumeurs et ses modalités de mise en oeuvre sont soumises à la 
consultation du comité d’hygiène et de sécurité et des 
conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel et 
du médecin du travail.
Dans les administrations et établissements publics dont les per

consultation du comité d’hygiène et de sécurité et des 
conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel et 
du médecin du travail.
Dans les administrations et établissements publics dont les 
personnels relèvent des titres Ier à IV du statut général de la 
fonction publique, le projet de mettre un emplacement à la 
disposition des fumeurs et ses modalités de mise en oeuvre sont 
soumises à la consultation du comité d’hygiène et de sécurité 
ou, à défaut, du comité technique.
Dans le cas où un tel emplacement a été créé, ces 
consultations sont renouvelées tous les deux ans.

Article R. 3511-6

Article R. 3511-1

L’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage 
collectif mentionnée à l’article L. 3511-7 s’applique :

1° Dans tous les lieux fermés et couverts qui accueillent du 
public ou qui constituent des lieux de travail ;
2° Dans les moyens de transport collectif ;
3° Dans les espaces non couverts des écoles, collèges et lycées 
publics et privés, ainsi que des établissements destinés à 
l’accueil, à la formation ou à l’hébergement des mineurs ;
4° Dans les aires collectives de jeux telles que définies par le 
décret n° 96-1136 du 18 Décembre 1996 fixant les prescriptions 
de sécurité relatives aux aires collectives de jeux.

Article R. 3511-2

L’interdiction de fumer ne s’applique pas dans les 
emplacements mis à la disposition des fumeurs au sein des 
lieux mentionnés à l’article R. 3511-1 et créés, le cas échéant par la 
personne ou l’organisme responsable des lieux.

Ces emplacements ne peuvent être aménagés au sein des 
établissements d’enseignements publics et privés, des centres 
de formation des apprentis, des établissements destinés à ou 
régulièrement utilisés pour l’accueil, la formation, 
l’hébergement ou la pratique sportive des mineurs, des aires 
collectives de jeux et des établissements de santé.

Article R. 3511-3

Les emplacements réservés mentionnés à l’article R. 3511-2 sont 
des salles closes, affectés à la consommation de tabac et dans 
lesquelles aucune prestation de service n’est délivrée. Aucune 
tâche d’entretien et de maintenance ne peut y être exécutée 
sans que l’air ait été renouvelé, en l’absence de tout occupant, 
pendant au moins une heure.
Ils respectent les normes suivantes :

1° Etre équipés d’un dispositif 
d’extraction 
d’air par ventilation mécanique 
permettant
 un renouvellement d’air 
minimal de dix fois le volume de 
l’emplacement par heure. Ce 
dispositif est
 entièrement indépendant du 
système de ventilation ou de 
climatisation 
dair du bâtiment. Le local est 
maintenu en dépression continue 
d’aumoins cinq pascals par rapport 
aux pièces aux pièces 
2° Etre dotés de fermetures automatiques sans possibilité 
d’ouverture non intentionnelle ;
3° Ne pas constituer un lieu de passage ;
4° Présenter une superficie au plus égale à 20% de la superficie 
totale de l’établissement au sein duquel les 
emplacements sont aménagés sans que la superficie d’un 
emplacement puisse dépasser 35 mètre carrés.

Article R. 3511-4

L’installateur ou la personne assurant la maintenance du 
dispositif de ventilation mécanique atteste que celui-ci permet 
de respecter les exigences mentionnées au 1° de l’article R. 
3511-3. Le responsable de l’établissement est tenu de produire 
cette attestation à l’occasion de tou contrôle et de faire procéder 
à l’entretien régulier du dispositif. 

Dans les lieux mentionnés à l’article 
R. 3511-1, une signalisation 
apparement rappelle le principe de 
l’interdiction
de fumer. un modèle de signalisation 
accompagné d’un message sanitaire 
de prévention est éterminé par 
arrêté
 du ministre chargé de la santé.
Le même arrêté fixe le modèle de 
l’avertissement sanitaire à apporter à 
l’entrée des espaces mentionnés à 
l’article

 Article R. 3511-7

Les dispositions de la présente section s’appliquent sans 
préjudice des dispositions legislatives et réglementaires 
relatives à l’hygiène et à la sécurité, notamment celles du titre III 
du livre II du code du travail.

Article R. 3511-8

Les mineurs de moins de seize ans ne peuvent accéder aux 
emplacements mentionnés au premier alinéa de l’article R. 
3511-2.

Article R. 3512-2

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
quatrième classe le fait, pour le responsable des lieux où 
s'applique l'interdiction prévue à l'article R. 3511-1, de :

1° Ne pas mettre en place la signalisation prévue à l'article R. 
3511-6 ;
2° Mettre à la disposition de fumeurs un emplacement non 
conforme aux dispositions des articles R. 3511-2 et R. 3511-3 ;
3° Favoriser, sciemment, par quelque moyen que ce soit, la 
violation de cette interdiction.

Harcèlement Moral

I - Disposition du Code du Travail
 Article L. 1152-1

Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de 
harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou 
mentale ou de compromettre son avenir professionnel.

 Article L. 1152-2

Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne 
peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure de 
discrimination, directe ou indirecte, notament en matière de 
rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir 
des agissements répétés de harcèlement moral ou pour avoir 
témoigné de tels agissements ou les avoir relatés.

 Article L. 1152-3

Toute rupture du contrat de travail intervenue en 
méconnaissance des dispositions des articles L. 1152-1 et L. 
1152-2, toute disposition ou tout acte contraire est nul.

II - Disposition du Code Pénal
Article 222-33-2 

(Modifié par la LOI n°2014-873 du 04 août 2014 - art. 40)

Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements 
répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradations des 
conditions de travail suceptible de porter atteinte à ses droits et 
à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel, est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT
Code du travail & Code Pénal - Extraits

Harcèlement Sexuel

I - Disposition du Code du Travail
Article L. 1153-1

Aucun salarié ne doit subir des faits : 

1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou 
comportements à connotation sexuelle répétés qui soit portent atteinte 
à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit 
créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ;
2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de 
pression grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent 
d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit 
de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers.

Article L. 1153-2

Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun 
candidat à un recrutement, à unstage ou à une formation en entreprise 
ne peut être sanctionné, licencé ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de 
rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat
pour avoir subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel tels 
que définis à l’article L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1° du 
même article, si les propos ou comportement n’ont pas été répétés. 

Article L. 1153-3

Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour 
avoir témoigné de faits de harcèlement sexuel ou pour les avoir relatés.

Article L. 1153-4

Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions des articles L. 
1153-1 à L. 1153-3 est nul.

Article L. 1153-5 
(Modifié par LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 105 (V))

L’ employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les 
faits de harcèlement sexuel, d’y mettre un terme et de les santionner.
Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux 
où se fait l’embauche, les personnes mentionnés à l’ article L. 1153-2 sont 
informées par tout moyen du texte de l’ article 222-33 du code pénal ainsi 
que des actions contentieuses civiles et pénales ouvertes en matièrede 
harcèlement sexuel et des coordonnées des autorités et services 
compétents. La liste de ces services est définie par décret. 

II - Disposition du Code Pénal
Article L. 222-33 

(Modifié par LOI n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 11 et LOI n°2018-703 du 3août 
2018 - art. 13)

I.- Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de façon 
répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste 
qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 
dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation 
intimidant, hostile ou offensante.

L’infraction est également constituée :

1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même 
victime par plusieurs personnes, de manière concertée ou à l’instigation 
de l’une d’elles, alors même que chacune de ces personnes n’a pas agi de 
façon répétée ;

2° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même 
victime, successivement, par plusieurs personnes qui, même en 
l’absence de concertation, savent que ces propos ou comportements 
caractérisent une répétition.

II.- Est assimilé au harcèlement sxuel le fait, même non répété, d’user de 
toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un 
acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur 
des faits ou au profit d’un tiers.

III.- Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.
Ces peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € 
d’amende lorsque les faits sont commis :

1° Par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses 
fonctions 
2° Sur un mineur de quinze ans ;
3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à 
une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou 
à un état de grossesse, est apparente ou connu de leur auteur ;
4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendante 
résultat de la précarité de sa situation économique ou sociale est 
apparente ou connue de leur auteur;
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;
6° Par l’utilisation d’un service de communication au public en ligne ou 
par le biais d’un support numérique ou électronique ;
7° Alors qu’un mineur était présent et y a assisté ;
8° Par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait.
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Deux formats disponibles :
- A2
- A3

CODE DU TRAVAIL - AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Art. L. 3221-1 Les dispositions des articles L. 3221-2 à L. 3221-7 sont applicables, outre aux employeurs et salariés mentionnés à l'article L. 3211-1, à ceux non régis par le code 
du travail et, notamment, aux agents de droit public.
Art. L. 3221-2 Tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.
Art. L. 3221-3 Constitue une rémunération au sens du présent chapitre, le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires 
payés, directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au salarié en raison de l'emploi de ce dernier.
Art. L. 3221-4 Sont considérés comme ayant une valeur égale, les travaux qui exigent des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées 
par un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise, de responsabilités et de charge physique ou nerveuse.
Art. L. 3221-5 Les disparités de rémunération entre les établissements d'une même entreprise ne peuvent pas, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, 
être fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à l'un ou l'autre sexe.
Art. L. 3221-6 Les différents éléments composant la rémunération sont établis selon des normes identiques pour les femmes et pour les hommes.
Les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelles ainsi que toutes les autres bases de calcul de la rémunération, notamment les modes 
d'évaluation des emplois, sont établis selon des règles qui assurent l'application du principe fixé à l'article L. 3221-2.
Art. L. 3221-7 Est nulle de plein droit toute disposition figurant notamment dans un contrat de travail, une convention ou accord collectif de travail, un accord de salaires, 
un règlement ou barème de salaires résultant d'une décision d'un employeur ou d'un groupement d'employeurs et qui, contrairement aux articles L. 3221-2 à L. 3221-6, 
comporte, pour un ou des salariés de l'un des deux sexes, une rémunération inférieure à celle de salariés de l'autre sexe pour un même travail ou un travail de valeur égale.
La rémunération plus élevée dont bénéficient ces derniers salariés est substituée de plein droit à celle que comportait la disposition entachée de nullité.

Art. 222-33-2 Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradations des conditions de travail suceptible 
de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

I.- Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidant, hostile ou offensante.
L’infraction est également constituée :
1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs personnes, de manière concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que chacune de ces 
personnes n’a pas agi de façon répétée ;
2° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, par plusieurs personnes qui, même en l’absence de concertation, savent que ces propos ou 
comportements caractérisent une répétition.
II.- Est assimilé au harcèlement sxuel le fait, même non répété, d’user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché 
au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers.
III.- Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.
Ces peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende lorsque les faits sont commis :
1° Par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions 
2° Sur un mineur de quinze ans ;
3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connu de 
leur auteur ;
4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendante résultat de la précarité de sa situation économique ou sociale est apparente ou connue de leur auteur;
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;
6° Par l’utilisation d’un service de communication au public en ligne ou par le biais d’un support numérique ou électronique ;
7° Alors qu’un mineur était présent et y a assisté ;
8° Par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait.

Art. L.225-1 Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, 
de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur 
patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur 
orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre 
que le français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée.
Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la 
grossesse, de l'apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de 
résidence, de l'état de santé, de la perte d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, 
des opinions politiques, des activités syndicales, de la capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales.
Art. L.225-2 La discrimination définie aux articles 225-1 à 225-1-2, commise à l'égard d'une personne physique ou morale, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 
45 000 euros d'amende lorsqu'elle consiste :
1° A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ;
2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ;
3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ;
4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ;
5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 
225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ;
6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages visés par le 2° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fins d'en interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans 
d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende.

Art. L.225-3 Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applicables :
1° Aux discriminations fondées sur l'état de santé, lorsqu'elles consistent en des opérations ayant pour objet la prévention et la couverture du risque décès, des risques 
portant atteinte à l'intégrité physique de la personne ou des risques d'incapacité de travail ou d'invalidité. Toutefois, ces discriminations sont punies des peines prévues à 
l'article précédent lorsqu'elles se fondent sur la prise en compte de tests génétiques prédictifs ayant pour objet une maladie qui n'est pas encore déclarée ou une 
prédisposition génétique à une maladie ou qu'elles se fondent sur la prise en compte des conséquences sur l'état de santé d'un prélèvement d'organe tel que défini à 
l'article L. 1231-1 du code de la santé publique ;
2° Aux discriminations fondées sur l'état de santé ou le handicap, lorsqu'elles consistent en un refus d'embauche ou un licenciement fondé sur l'inaptitude médicalement 
constatée soit dans le cadre du titre IV du livre II du code du travail, soit dans le cadre des lois portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;
3° Aux discriminations fondées, en matière d'embauche, sur un motif mentionné à l'article 225-1 du présent code, lorsqu'un tel motif constitue une exigence 
professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée ;
4° Aux discriminations fondées, en matière d'accès aux biens et services, sur le sexe lorsque cette discrimination est justifiée par la protection des victimes de violences à 
caractère sexuel, des considérations liées au respect de la vie privée et de la décence, la promotion de l'égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des femmes, la 
liberté d'association ou l'organisation d'activités sportives ;
5° Aux refus d'embauche fondés sur la nationalité lorsqu'ils résultent de l'application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 
6° Aux discriminations liées au lieu de résidence lorsque la personne chargée de la fourniture d'un bien ou service se trouve en situation de danger manifeste.
Les mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une 
discrimination.

Art. L.225-4 Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des infractions définies à l'article 225-2 encourent, 
outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 9° de l'article 131-39.
L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Responsable à prévenir :

Emplacement de la consigne détaillée : 

Emplacement des extincteurs :

Emplacement des issues de secours :

Point de Rassemblement

SERVICES D’URGENCE (Art D. 4711-1)

SAMU :   15
ou :

POMPIERS :   18
ou :

POLICE/GENDARMERIE :   17
ou :

TOUTES URGENCES :   112
ou :

DISCRIMINATION : 08 1000 5000
ou :

CENTRE ANTI-POISON :
ou : 

CONSIGNES EN CAS D’INCENDIE (Art R. 4227-37)EGALITE DE REMUNERATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
(Art. L.3221-1 à L.3221-7)

MEDECINE DU TRAVAIL (Art D. 4711-1)
Nom du Médecin :
Adresse :
Téléphone :                                                             Horaires :

INSPECTION DU TRAVAIL (Art D. 4711-1)

Nom de l’inspecteur :
Adresse :
Téléphone :                                                             Horaires :

CONVENTION(S) COLLECTIVE(S) APPLICABLE(S) (Art R. 2262-3)

Intitulé:
Lieu et modalités de consultation :

REGLEMENT INTERIEUR (Art R. 1321-1)

Lieu et modalités de consultation :

DOCUMENTATION UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES (Art R. 4121-4)

Lieu et modalités de consultation :

COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL (Art R. 4613-8)

Lieu et modalités de consultation :
Modalités de consultation :                                        

HORAIRES DE TRAVAIL (Art L.3171-1)
Lundi :                                                                      Vendredi :
Mardi :               Samedi :
Mercredi :     Dimanche :
Jeudi :
Jours de repos hebdomadaires :
Dérogations sur horaires de travail :
Permanentes :
Ocasionnelles :

ORDRE DES DEPARTS EN CONGES (Art D.3141-6 et D.3141-5)

Lieu et modalités de consultation :

INTERDICTION DE FUMER ET VAPOTER

Décret n° 2017-633 du 25 avril 2017
relatif aux conditions d’application de l’interdiction

de vapoter dans certains lieux à usage collectif

Décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006
fixant les conditions d’application de l’interdiction

de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif

Pour arrêter de fumer, faites-vous aider en appelant le :
39 89  (0.15/min, depuis un poste fixe, Tabac Info Service)

HARCELEMENT MORAL 
Article 222-33-2  (Modifié par la LOI n°2014-873 du 04 août 2014 - art. 40)

HARCELEMENT SEXUEL 
Article L. 222-33  (Modifié par LOI n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 11 et LOI n°2018-703 du 3août 2018 - art. 13)

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS A L’EMBAUCHE 
(Art. 225-1 à 225-4 du Code Pénal)

A l’audition du signal 
d’évacuation, ou sur 
ordre d’un responsable 

Suivez les indications 
du guide d'évacuation 
ou des services de 
secours,
ne pas utiliser les 
ascenseurs. 

Dirigez-vous vers l'issue 
d'évacuation,
Ne revenez pas en 
arrière.

Veuillez appeler les 
services de secours en 
composant le :

18  ou  112

Appuyez sur le bouton 
d’alarme le plus proche 
et prévenir votre 
responsable.

Attaquez le feu avec 
l’extincteur le plus 
approprié.

EVACUATIONINCENDIE
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CODE DU TRAVAIL - AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Art. L. 3221-1 Les dispositions des articles L. 3221-2 à L. 3221-7 sont applicables, outre aux employeurs et salariés mentionnés à l'article L. 3211-1, à ceux non régis par le code 
du travail et, notamment, aux agents de droit public.
Art. L. 3221-2 Tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.
Art. L. 3221-3 Constitue une rémunération au sens du présent chapitre, le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires 
payés, directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au salarié en raison de l'emploi de ce dernier.
Art. L. 3221-4 Sont considérés comme ayant une valeur égale, les travaux qui exigent des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées 
par un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise, de responsabilités et de charge physique ou nerveuse.
Art. L. 3221-5 Les disparités de rémunération entre les établissements d'une même entreprise ne peuvent pas, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, 
être fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à l'un ou l'autre sexe.
Art. L. 3221-6 Les différents éléments composant la rémunération sont établis selon des normes identiques pour les femmes et pour les hommes.
Les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelles ainsi que toutes les autres bases de calcul de la rémunération, notamment les modes 
d'évaluation des emplois, sont établis selon des règles qui assurent l'application du principe fixé à l'article L. 3221-2.
Art. L. 3221-7 Est nulle de plein droit toute disposition figurant notamment dans un contrat de travail, une convention ou accord collectif de travail, un accord de salaires, 
un règlement ou barème de salaires résultant d'une décision d'un employeur ou d'un groupement d'employeurs et qui, contrairement aux articles L. 3221-2 à L. 3221-6, 
comporte, pour un ou des salariés de l'un des deux sexes, une rémunération inférieure à celle de salariés de l'autre sexe pour un même travail ou un travail de valeur égale.
La rémunération plus élevée dont bénéficient ces derniers salariés est substituée de plein droit à celle que comportait la disposition entachée de nullité.

Art. 222-33-2 Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradations des conditions de travail suceptible 
de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

I.- Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidant, hostile ou offensante.
L’infraction est également constituée :
1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs personnes, de manière concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que chacune de ces 
personnes n’a pas agi de façon répétée ;
2° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, par plusieurs personnes qui, même en l’absence de concertation, savent que ces propos ou 
comportements caractérisent une répétition.
II.- Est assimilé au harcèlement sxuel le fait, même non répété, d’user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché 
au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers.
III.- Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.
Ces peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende lorsque les faits sont commis :
1° Par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions 
2° Sur un mineur de quinze ans ;
3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connu de 
leur auteur ;
4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendante résultat de la précarité de sa situation économique ou sociale est apparente ou connue de leur auteur;
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;
6° Par l’utilisation d’un service de communication au public en ligne ou par le biais d’un support numérique ou électronique ;
7° Alors qu’un mineur était présent et y a assisté ;
8° Par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait.

Art. L.225-1 Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, 
de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur 
patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur 
orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre 
que le français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée.
Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la 
grossesse, de l'apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de 
résidence, de l'état de santé, de la perte d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, 
des opinions politiques, des activités syndicales, de la capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales.
Art. L.225-2 La discrimination définie aux articles 225-1 à 225-1-2, commise à l'égard d'une personne physique ou morale, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 
45 000 euros d'amende lorsqu'elle consiste :
1° A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ;
2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ;
3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ;
4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ;
5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 
225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ;
6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages visés par le 2° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fins d'en interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans 
d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende.

Art. L.225-3 Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applicables :
1° Aux discriminations fondées sur l'état de santé, lorsqu'elles consistent en des opérations ayant pour objet la prévention et la couverture du risque décès, des risques 
portant atteinte à l'intégrité physique de la personne ou des risques d'incapacité de travail ou d'invalidité. Toutefois, ces discriminations sont punies des peines prévues à 
l'article précédent lorsqu'elles se fondent sur la prise en compte de tests génétiques prédictifs ayant pour objet une maladie qui n'est pas encore déclarée ou une 
prédisposition génétique à une maladie ou qu'elles se fondent sur la prise en compte des conséquences sur l'état de santé d'un prélèvement d'organe tel que défini à 
l'article L. 1231-1 du code de la santé publique ;
2° Aux discriminations fondées sur l'état de santé ou le handicap, lorsqu'elles consistent en un refus d'embauche ou un licenciement fondé sur l'inaptitude médicalement 
constatée soit dans le cadre du titre IV du livre II du code du travail, soit dans le cadre des lois portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;
3° Aux discriminations fondées, en matière d'embauche, sur un motif mentionné à l'article 225-1 du présent code, lorsqu'un tel motif constitue une exigence 
professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée ;
4° Aux discriminations fondées, en matière d'accès aux biens et services, sur le sexe lorsque cette discrimination est justifiée par la protection des victimes de violences à 
caractère sexuel, des considérations liées au respect de la vie privée et de la décence, la promotion de l'égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des femmes, la 
liberté d'association ou l'organisation d'activités sportives ;
5° Aux refus d'embauche fondés sur la nationalité lorsqu'ils résultent de l'application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 
6° Aux discriminations liées au lieu de résidence lorsque la personne chargée de la fourniture d'un bien ou service se trouve en situation de danger manifeste.
Les mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une 
discrimination.

Art. L.225-4 Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des infractions définies à l'article 225-2 encourent, 
outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 9° de l'article 131-39.
L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Responsable à prévenir :

Emplacement de la consigne détaillée : 

Emplacement des extincteurs :

Emplacement des issues de secours :

Point de Rassemblement

SERVICES D’URGENCE (Art D. 4711-1)

SAMU :   15
ou :

POMPIERS :   18
ou :

POLICE/GENDARMERIE :   17
ou :

TOUTES URGENCES :   112
ou :

DISCRIMINATION : 08 1000 5000
ou :

CENTRE ANTI-POISON :
ou : 

CONSIGNES EN CAS D’INCENDIE (Art R. 4227-37)EGALITE DE REMUNERATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
(Art. L.3221-1 à L.3221-7)

MEDECINE DU TRAVAIL (Art D. 4711-1)
Nom du Médecin :
Adresse :
Téléphone :                                                             Horaires :

INSPECTION DU TRAVAIL (Art D. 4711-1)

Nom de l’inspecteur :
Adresse :
Téléphone :                                                             Horaires :

CONVENTION(S) COLLECTIVE(S) APPLICABLE(S) (Art R. 2262-3)

Intitulé:
Lieu et modalités de consultation :

REGLEMENT INTERIEUR (Art R. 1321-1)

Lieu et modalités de consultation :

DOCUMENTATION UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES (Art R. 4121-4)

Lieu et modalités de consultation :

COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL (Art R. 4613-8)

Lieu et modalités de consultation :
Modalités de consultation :                                        

HORAIRES DE TRAVAIL (Art L.3171-1)
Lundi :                                                                      Vendredi :
Mardi :               Samedi :
Mercredi :     Dimanche :
Jeudi :
Jours de repos hebdomadaires :
Dérogations sur horaires de travail :
Permanentes :
Ocasionnelles :

ORDRE DES DEPARTS EN CONGES (Art D.3141-6 et D.3141-5)

Lieu et modalités de consultation :

INTERDICTION DE FUMER ET VAPOTER

Décret n° 2017-633 du 25 avril 2017
relatif aux conditions d’application de l’interdiction

de vapoter dans certains lieux à usage collectif

Décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006
fixant les conditions d’application de l’interdiction

de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif

Pour arrêter de fumer, faites-vous aider en appelant le :
39 89  (0.15/min, depuis un poste fixe, Tabac Info Service)

HARCELEMENT MORAL 
Article 222-33-2  (Modifié par la LOI n°2014-873 du 04 août 2014 - art. 40)

HARCELEMENT SEXUEL 
Article L. 222-33  (Modifié par LOI n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 11 et LOI n°2018-703 du 3août 2018 - art. 13)

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS A L’EMBAUCHE 
(Art. 225-1 à 225-4 du Code Pénal)

A l’audition du signal 
d’évacuation, ou sur 
ordre d’un responsable 

Suivez les indications 
du guide d'évacuation 
ou des services de 
secours,
ne pas utiliser les 
ascenseurs. 

Dirigez-vous vers l'issue 
d'évacuation,
Ne revenez pas en 
arrière.

Veuillez appeler les 
services de secours en 
composant le :

18  ou  112

Appuyez sur le bouton 
d’alarme le plus proche 
et prévenir votre 
responsable.

Attaquez le feu avec 
l’extincteur le plus 
approprié.

EVACUATIONINCENDIE
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Réf : 170126_A2
Réf : 170126_A3

Réf : 170127_A2
Réf : 170127_A3

CONSIGNES DE PRÉVENTION
DES ACCIDENTS SUR LES LIEUX DE TRAVAIL
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LIMITER LES RISQUES

LIMITER LES RISQUES

NE PAS FUMER.

RESPECTER LES RÉGLES
 DE  SÉCURITÉ.

RESPECTER LE
CODE DE LA ROUTE

BALISER LES ZONES DE TRAVAIL

RESPECTER LES RESTRICTION 
D’ACCÉS

SUIVRE LES MODES OPÉRATOIRES

ACCIDENT

PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT

OU À DÉFAUT LE 15 OU 18

CENTRE ANTI-POISON :

SOS MÉDECINS FRANCE :

36 24

15 ou 112 

Réf : 170133_A4
Réf : 170133_A3
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Réf : 170130_A5
Réf : 170130_A4

Réf : 170129_A5
Réf : 170129_A4

Réf : 170131_A5
Réf : 170131_A4

2. Affichages Obligatoires

06

Matière : PVC 1mm

A2

A4
A3

Formats Prix PU/H.T Par 20 Par 50 Par 100
7.50€7.90€8.20€8.90€

5.50€6.20€6.90€7.90€

--5.00€5.90€

Matière : PVC 1mm

A5
A4

Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100 Par 150
1.05€1.15€1.35€1.50€

1.35€1.55€1.70€2.50€

-



112                    18 112                    15

Fumée anormale, 
ou odeur de 
brulé,
prévenir le :

Déclenchez
l’alarme la plus
proche.

En cas de 
fumées,
baissez-vous ! 
L’air frais est près 
du sol.

Attaquez le feu 
avec l’extincteur
le plus approprié.

A l’audition du 
signal 
d’évacuation, ou 
sur ordre d’un
responsable :

Respectez les 
consignes du 
responsable 
d’évacuation ;

Evacuez par 
l’issue de secours 
la plus proche 
sans retour en 
arrière ;

N’empruntez pas 
les ascenceurs, 
ni les 
monte-charges.

INCENDIE ACCIDENT EVACUATION

RESPONSABLES EVACUATIONEQUIPIERS D’INTERVENTION

Centre de secours 
le plus proche :

Un malaise ou un
accident, 
prévenir le :

CONSIGNES DE SECURITE
POINT DE 

RASSEMBLEMENT

ESPACE D’ATTENTE 
SECURISE
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170104FABRICATION FRANCAISE

112                     18 112                    15

Fumée anormale, 
ou odeur de brulé,
prévenir le :

Déclenchez
l’alarme la plus
proche.

En cas de 
fumées,
baissez-vous ! 
L’air frais est près 
du sol.

Attaquez le feu 
avec l’extincteur
le plus approprié.

A l’audition du 
signal 
d’évacuation, ou 
sur ordre d’un
responsable ;

Respectez les 
consignes du 
responsable 
d’évacuation ;

Evacuez par 
l’issue de secours 
la plus proche 
sans retour en 
arrière ;

N’empruntez pas 
les ascenceurs, ni 
les monte-charges.

CONSIGNES DE SECURITE
INCENDIE ACCIDENT EVACUATION

RESPONSABLES EVACUATIONEQUIPIERS D’INTERVENTION

Centre de secours 
le plus proche :

POINT DE RASSEMBLEMENT

ESPACE D’ATTENTE SECURISE

Un malaise ou un
accident, 
prévenir le :

Consignes de sécurité

Nearest rescue center :

112                  18 112                  15

INCENDIE ACCIDENT EVACUATION

RESPONSABLES EVACUATIONEQUIPIERS D’INTERVENTION

Centre de secours 
le plus proche :

CONSIGNES DE SECURITE
POINT DE 

RASSEMBLEMENT
MEETING POINT

ESPACE D’ATTENTE 
SECURISE

SECURE WAITING AREA

Fumée anormale, 
ou odeur de brulé, 
prévenir le :
Abnormal smoke,
burning smell, 
call :

Ou déclenchez
l’alarme la plus
proche.
Or raise the alarm
closest to you.

En cas de fumées,
baissez-vous ! L’air 
frais est près du sol.
In case of smoke, 
lower yourself ! Fresh 
air is near the ground.

Attaquez le feu 
avec l’extincteur
le plus approprié.
Attack the fire with 
the most appropriate 
fire extinguisher.

SAFETY INSTRUCTIONS

Un malaise ou un
accident, 
prévenir le :
Malaise or an 
accident, prevent :

A l’audition du signal 
d’évacuation, ou sur 
ordre d’un
responsable :
At the hearing of the 
evacuation signal or 
on the order of a 
manager :

Respectez les 
consignes du 
responsable 
d’évacuation ;
Follow the 
instructions of the 
evacuation officer ;

Evacuez par l’issue de 
secours la plus 
proche sans retour 
en arrière ;
Evacuate by the 
nearest exit without 
going back ;

N’empruntez pas 
les ascenceurs, ni 
les monte-charges.
Do not use the 
elevators
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112                    112                   1518

Fumée anormale, 
ou odeur de brulé, 
prévenir le :
Abnormal smoke,
burning smell, 
call :

Ou déclenchez
l’alarme la plus
proche.
Or raise the alarm
closest to you.

En cas de fumées,
baissez-vous ! L’air 
frais est près du sol.
In case of smoke, 
lower yourself ! Fresh 
air is near the ground

Attaquez le feu 
avec l’extincteur
le plus approprié.
Attack the fire with 
the most appropriate 
fire extinguisher.

A l’audition du signal 
d’évacuation, ou sur 
ordre d’un
responsable :
At the hearing of the 
evacuation signal or 
on the order of a 
manager :

Respectez les 
consignes du 
responsable 
d’évacuation ;
Follow the
instructions of the 
evacuation officer ;

Evacuez par l’issue de 
secours la plus 
proche sans retour 
en arrière ;
Evacuate by the 
nearest exit without 
going back ;

N’empruntez pas 
les ascenceurs, ni 
les monte-charges.
Do not use the 
elevators

CONSIGNES DE SECURITE

INCENDIE ACCIDENT EVACUATION

RESPONSABLES EVACUATIONEQUIPIERS D’INTERVENTION

Centre de secours 
le plus proche :

POINT DE RASSEMBLEMENT
MEETING POINT

ESPACE D’ATTENTE SECURISE
SECURE WAITING AREA

Un malaise ou un
accident, 
prévenir le :
Discomfort or an 
accident, prevent :

Nearest rescue center :

SAFETY INSTRUCTIONS

170102FABRICATION FRANCAISE

Réf : 170101_A4

Réf : 170102_A4

Réf : 170104_A4

Réf : 170103_A4

170104FABRICATION FRANCAISE
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Fumée anormale, 
ou odeur de brulé,
prévenir le :

Déclenchez
l’alarme la plus
proche.

En cas de 
fumées,
baissez-vous ! 
L’air frais est près 
du sol.

Attaquez le feu 
avec l’extincteur
le plus approprié.

A l’audition du 
signal 
d’évacuation, ou 
sur ordre d’un
responsable ;

Respectez les 
consignes du 
responsable 
d’évacuation ;

Evacuez par 
l’issue de secours 
la plus proche 
sans retour en 
arrière ;

N’empruntez pas 
les ascenceurs, ni 
les monte-charges.

CONSIGNES DE SECURITE
INCENDIE ACCIDENT EVACUATION

RESPONSABLES EVACUATIONEQUIPIERS D’INTERVENTION

Centre de secours 
le plus proche :

POINT DE RASSEMBLEMENT

ESPACE D’ATTENTE SECURISE

Un malaise ou un
accident, 
prévenir le :

Réf : 170102_A4P

Réf : 170137_A4Réf : 170106_A4

2.Consignes

07

Réf : 170101_A4P
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PERSONNALISATION

CONSIGNE GÉNÉRALE DE SÉCURITÉ 
AFFICHAGE OBLIGATOIR DANS TOUS LES PARKINGS COUVERTS

 (CIRCULAIRE DU 3 MARS 1975)

IL EST INTERDIT...

EN CAS D’INCENDIE,

-D’utiliser les emplacements de stationnement pour en faire des dépôts de 
matériels,des matériaux combustibles ou non,notamment à l’intérieur des boxes.
-De conserver à l’intérieur des véhicules des matières faciliment inflammables,
explosives, corrosives, radioactives, etc.
-D’effectuer le remplissage des réservoirs d’hydrocarbures et éventuellement leur
vidange à l’intérieur des parcs.
-De fumer ou d’apporter des feux nus
-D’encomber les dégagements.
-De garer les véhicules en dehors des emplacements délimités.
-D’apporter des modifications aux installations électriques.
-De laisser fonctionner le moteur d’un véhicule pendant un arrêt prolongé. 

-Tout usager doit signaler immédiatement , au gardien ou au responsable du 
parking, tout incident ou début de feu dont il peut être le témoin.
-Gardez votre sang-froid, ne criez pas «Au feu !».
-Efforcez-vous de combattre le feu en utilissant les moyens de secours les plus 
proches.
-Ne jetez pas d’eau sur les feux d’essence.
 -Dans la chaleur de la  fumée, baissez-vous! L’air frais est près du sol.
-Assurez-vous que les sapeurs-pompiers ont bien été prévenus .

-Il est interdit de faire usage des avertisseurs sonores à l’intérieur du parking.
-Souvenez-vous que l’incendie est très souvents le résultat d’une imprudence ou 
d’une négligence.
-N’oubliez pas que l’ordre et la propreté sont les facteurs essentiels de la sécurité.
-Reconnaisez les sorties et les cheminement qui y conduisent.
-Sachez où sont installés les matiériels de lutte contre l’incendie et ne les
 détériorez pas.
-Si vous constatez une teneur en monoxyde de carbone anormale, ou
 éventuellement 
d’autres polluants, signalez ce fait immédiatement eu gardien ou au responsable
 du parking.
-Ne gardez pas votre véhicule sur les bouches d’incendie. Ne stationner pas sur les
voies intérieurs: elles sont empruntées par les véhicules de secours.

DANS L’INTÉRÊT DE TOUS :

Responsable à prévenir   : ................................

: ................................N° de téléphone du centre
de secours le plus proche SAPEURS- POMPIERS18

.....................................
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Habitation / Parking
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Fumée anormale, 
ou odeur de 
brulé,
prévenir le :

Ou déclenchez
l’alarme la plus
proche.

En cas de 
fumées,
baissez-vous ! 
L’air frais est près 
du sol.

Attaquez le feu 
avec l’extincteur
le plus approprié.

A l’audition du 
signal 
d’évacuation, ou 
sur ordre d’un
responsable :

N’empruntez pas 
votre véhicule 
pour évacuer ;

Evacuez par 
l’issue de secours 
la plus proche 
sans retour en 
arrière ;

N’empruntez pas 
les ascenceurs, 
ni les 
monte-charges.

CONSIGNES DE SECURITE PARKING

INCENDIE EVACUATION

POINT DE RASSEMBLEMENT

ESPACE D’ATTENTE SECURISE

PREVENTION

INTERDICTION
- D’utiliser les emplacements 
de stationnement pour y 
déposer du matériel , des 
matériaux combustibles ou 
autre.
- De stocker toutes matières 
dangereuses et combustibles 
dans les voitures.
- De faire tourner un moteur 
sans rouler et de stationner sur 
un emplacement non autorisé.
- De fumer dans l’enceinte du 

- Respectez la propreté du lieu 
est primordial pour la sécurité 
de tous.
- Connaître les cheminements 
d’évacuation.
- Connaître l’emplacement des 
équipements de secours.
- En cas d’odeurs suspectes, 
prévenir le gardien ou 
responsable du parking.

170106FABRICATION FRANCAISE

CONSIGNES DE SECURITE
HABITATION

Conforme à l’arrêté de 2013

EVACUATION

Ne prenez jamais 
l’ascenceur, 

prenez l’escalier

Si l’incendie est au 
dessus de chez 

vous :
Sortez pas l’issue 
de secours la plus 

proche. 

Si l’incendie est au 
dessous de chez 
vous ou sur votre 

pallier :
-Fermer la porte de 
votre appartement  

et mouillez-la ; 
- Manifestez vous à 

la fenêtre

Si l’incendie est 
chez vous  et que 
vous ne pouvez 
pas l’éteindre :
- Evacuez par 

l’issue de secours 
la plus proche

INCENDIE

Toute personne qui découvre un feu, une fumée anormale ou tout autre incident mettant en 
danger la sécurité des occupants doit :

DONNER OU FAIRE DONNER L’ALARME ET APPELER LES SERVICES DE SECOURS 

N’entrez jamais dans la fumée.

Toutefois, si vous êtes dans la fumée :
- Baissez vous, l’air frais est près du sol ;

- Mettez un mouchoir devant le nez.

Appelez ou faites appeler les sapeurs 
pompiers.

170107FABRICATION FRANCAISE

1 2

- Ne jamais dégrader les équipements de sécurité incendie présents dans l’immeuble 
(Extincteurs, Système de désenfumage, Blocs de secours, ...) ;
- N’encombrez pas les couloirs et les dégagements pour faciliter l’accès des secours et 
l’évacuation des habitants en cas de nécessité ;
- Ne stockez jamais chez vous de produits inflammables, explosifs ou dangereux.

112                    18

PARKING HALL HABITATION

REGLEMENT DE COPROPRIETE
Mesdames et Messieurs les occupants de l’immeuble 

sont priés de se conformer au réglement de copropriété 
de l’immeuble et particulièrement.

Article I. Tous les bruits causés par des appareils électroménagers, 
instruments de musique, téléviseurs, cris et chants, sont interdits dès lors 
qu’il troublent la tranquilité et le repos des occupants et ce, spécialement de 
22H à 7H du matin.
Article II.  Les animaux malpropres, malfaisants et bruyants sont interdits. En 
dehors des appartements, les animaux doivent obligatoirement être tenus en 
laisse.
Article III. Il est strictement interdit d’étendre du linge aux balcons, fenêtres 
ou loggias. Aucun objet ne doit être déposé sur le rebord des fenêtres. Les 
bacs et pots de fleurs doivent être fixés et reposer sur des dessous étanches. 
Rien ne doit être jeté à l’extérieur par les fenêtres et  balcons.
Article IV. Les antennes satellites extérieures sont interdites. Les stores 
doivent respecter les normes inscrites au sein du réglement de copropriété.
Article V. Afin de garder une harmonie de l’ensemble de la copropriété, il est 
interdit d’aménager ou de décorer les balcons, terrasses ou loggias, les 
plaques nominatives ne sont autorisées que sur les portes d’accès aux 
appartements, boites aux lettres et digicodes. Leurs dimensions et coloris 
seront décidés par le syndic. de copropriété.
Article VII. Les robinets et chasses d’eau doivent être entretenus 
régulièrement à la charge de l’occupant. Le défaut d’entretien peut 
provoquer une augmentation de la consommation d’eau et des bruits 
intempestifs dans la canalisation d’eau.
Article VIII. Il est interdit de déposer bicyclettes, voitures d’enfants ou autres 
objets dans les allées, couloirs, paliers, etc... ; qui doivent toujours être 
absolument libres de passage.
Article IX. L’usage des ascenceurs est interdit aux jeunes enfants non 
accompagnés.
Article X. Les déchets ne doivent pas être versés en vrac dans la gaine 
vide-ordure (s’il en existe une). Le déversement de liquides ou d’objets 
bruyants sont interdits. Le local poubelles doit rester propre, et le bon usage 
des bacs de tris doit être respecté.
Article XI. Les enfants doivent rester sous la surveillance de leurs parents et 
ne doivent en aucun cas, par leurs jeux déteriorer les parties communes de la 
résidence. Il est interdit de jouer au sein des parties communes ou d’y 
stagner.
Article XII. Il est interdit de stationner dans les voies réservées aux pompiers 
ou en dehors des emplacements prévus à cet effet. Il est également interdit 
de laisser tourner le moteur des véhicules sans raison valable.

170108FABRICATION FRANCAISE

HALL HABITATION

Réf : 170107_A4 Réf : 170108_A4

PARKING

Matière : PVC 1mm

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100 Par 500

1.35€1.55€1.70€2.50€

A4
Par 500

1.35€

Par 500
1.35€

Matière : PVC 1mm

Matière : PVC 1mm
Consignes personnalisées

Consignes neutres

Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100
1.55€1.70€2.50€

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100

1.75€1.90€-

Par 250
1.45€

Par 250
1.65€

Par 250
1.45€

VOTRE LOGO
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Fumée anormale, 
ou odeur de 
brulé,
prévenir le :

Déclenchez
l’alarme la plus
proche.

En cas de 
fumées,
baissez-vous ! 
L’air frais est près 
du sol.

Attaquez le feu 
avec l’extincteur
le plus approprié.

A l’audition du 
signal 
d’évacuation, ou 
sur ordre d’un
responsable :

Respectez les 
consignes du 
responsable 
d’évacuation ;

Evacuez par 
l’issue de secours 
la plus proche 
sans retour en 
arrière ;

N’empruntez pas 
les ascenceurs, 
ni les 
monte-charges.

INCENDIE ACCIDENT EVACUATION

RESPONSABLES EVACUATIONEQUIPIERS D’INTERVENTION

Centre de secours 
le plus proche :

Un malaise ou un
accident, 
prévenir le :

CONSIGNES DE SECURITE
POINT DE 

RASSEMBLEMENT

ESPACE D’ATTENTE 
SECURISE

PERSONNALISATION
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Chaufferie

CONSIGNES DE SECURITE
CHAUFFERIE

MESURES INDISPENSABLES
I-1. CLARTE EN TOUT, ECLAIRAGE SUFFISANT, ORDRE, SECURITE ET SIGNALISATION
I-2. TOUJOURS TENIR LE RESPONSABLE DU SITE INFORME DE TOUTE ANOMALIE, INCIDENT OU 
ACCIDENT.

MESURES GENERALES
II-1. PORTEZ SECOURS A LA VICTIME COMME INDIQUE CI-DESSOUS, RAPIDEMENT.
II-2. DANS TOUS LES CAS, EVITEZ DE DEPLACER LA VICTIME SI SA VIE N’EST PAS IMMEDIATEMENT 
EN DANGER.
II-3. APPELEZ LES SERVICES D’URGENCES OU DE SECURITE (Numéros en haut de la consigne).
II-4. FAIRE EVACUER LES LOCAUX DE TOUTES PERSONNES NON COMPETENTES JUSQU’A 
L’ARRIVEE DES SERVICES DE SECOURS.
II-5. DANS LA FUMEE OU L’AIR CHAUD, APPLIQUEZ UN TAMPON HUMIDE SUR LE NEZ ET LA 
BOUCHE. L’AIR FRAIS EST PRES DU SOL.
II-6. ATTAQUEZ LE FEU AVEC LES MOYENS DE SECOURS PRESENTS A PROXIMITE.
II-7. INCENDIE DE FUEL : FERMEZ LES VANNES POLICES EXTERIEURES, EVITEZ LA PROPAGATION 
DE LA NAPPE A L’AIDE DU SABLE.
II-8. INCENDIE DE GAZ : FERMEZ LES VANNES DE BARRAGE MAIS NE JAMAIS ESSAYER 
D’ETEINDRE LE FEU.
II-9. INCENDIE D’ELECTRICITE : COUPEZ LE COURANT, UTILISEZ LES EXTINCTEURS. NE JAMAIS 
JETER D’EAU.
II-10. INCENDIE DANS UN CONDUIT DE FUMEE : ARRETEZ LES BRULEURS PAR TOUS LES MOYENS.

INTOXICATION OU ASPHYXIE
III-1. AU MOINDRE MALAISE, SORTEZ IMMEDIATEMENT DE LA CHAUFFERIE ET RESPIREZ UN 
MOMENT AU  GRAND AIR.
III-2. NE RENTREZ DANS LE LOCAL QUE SOUS LA SURVEILLANCE D’UNE PERSONNE           
COMPETENTE, QUI RESTERA A L’EXTERIEUR DU LOCAL ET QUI CONNAITRA LES INSTRUCTIONS 
NECESSAIRES POUR APPELER LES SECOURS.
III-3. SI VOUS ETES TEMOIN D’UN MALAISE OU D’UNE INTOXICATION GRAVE : 
- SORTEZ LA VICTIME IMMEDIATEMENT
- SI LA VICTIME RESPIRE, LUI DESSERER SES VETEMENTS, L’ALLONGER EN POSITIONS LATERALE 
DE SECURITE
- SI LA VICTIME NE RESPIRE PLUS, COMMENCEZ IMMEDIATEMENT UN MASSAGE CARDIAQUE

BRULURES GRAVES
IV-1. SORTEZ LA VICTIME DE LA ZONE DE DANGER ET L’ASPERGER D’EAU FROIDE PROPRE.
IV-2. PLACER LA VICTIME DANS UN LIEU PROPRE ET CHAUFFE.
IV-3. NE JAMAIS DESHABILLER LE BRULE.
IV-4. NE JAMAIS COUVRIR LES PLAIES, NE RIEN APPLIQUER SUR LES BRULURES.

NUMEROS UTILES

POLICE OU GENDARMERIE

SAPEURS POMPIERS

SAMU

HOPITAL

SOS MEDECINS
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GENERALE CHAUFFERIE
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MESURES INDISPENSABLES LORS DE LA 
MANOEUVRE DE CET ORGANE DE COUPURE

AVERTIR IMMEDIATEMENT LES SERVICES DE SECOURS COMPETENTS AINSI QUE 
L’EXPLOITANT DE L’ETABLISSEMENT.

MAINTENIR LA FERMETURE DE L’ORGANE DE COUPOURE JUSQU’A L’INTERVENTION DE 
PERSONNES COMPETENTES ET AUTORISEES A LA RE-OUVERTURE.

CLE OU VANNE DE FERMETURE GAZ
A N’UTILISER QU’EN CAS DE FUITE DE GAZ, DE DANGER 

OU D’INCENDIE

1 - REPEREZ LE COFFRET «VANNE GAZ», SITUE A L’EXTERIEUR DE L’IMMEUBLE.
2- BRISEZ LA VITRE DU COFFRET (OUTIL, PIERRE, ...).
3- ENFONCEZ LE BOUTON ROUGE OU TOURNEZ LA VANNE D’ 1/4 DE TOUR.
4- PREVENEZ OU FAITES PREVENIR URGEMENT GRACE AUX NUMEROS PRESENTS 
CI-DESSUS.

CONSIGNES GENERALES EN CAS DE 
FUITE DE GAZ

- EVITEZ TOUTE FLAMME OU ETINCELLE.
- NE MANOEUVREZ PAS D’INTERRUPTEUR ELECTRIQUE, SONNERIE, AVERTISSEUR 
DE PORTES, ...
- N’UTILISEZ PAS D’APPAREIL ELECTRIQUE (ELECTROMENAGER, ASCENCEUR, ...).
- NE FUMEZ PAS.
- VENTILEZ LES LOCAUX UN MAXIMUM.
- N’UTILISEZ PAS DE POSTE TELEPHONIQUE OU DE TELEPHONE MOBILE DANS LA 
ZONE D’ODEUR DE GAZ.

IMPORTANT : UN ROBINET FERME DOIT LE RESTER, IL NE PEUT 
ETRE REOUVERT QUE PAR UN AGENT DE GAZ DE FRANCE

NUMEROS UTILES

POLICE OU GENDARMERIE

SAPEURS POMPIERS

GrDF

FOURNISSEUR D’ENERGIE

EXPLOITANT DE L’ETABLISSEMENT

CONSIGNES DE SECURITE 
GAZ

GAZ
CONSIGNES DE SECURITE 

POSTE DE PROPANE

Dans un périmètre réglementaire de 3 mètres autour du reservoir, 
il est INTERDIT de :

- Déposer toute matière combustible (fuel, bois, huile, ...) ;

- Fumer ou s’approcher avec une flamme ;

- Interdiction de désherber autour du reservoir avec un désherbant 
chloraté.

4. Prévenez ou faites prévenir :

- Veuillez fermer le robinet général d’alimentation du reservoir ;

- Supprimer toute source d’inflammation ;

- Avertir l’installateur puis le distributeur et enfin les 
sapeurs-pomiers si nécessaire.

Important : En cas d’absence prolongée, veuillez fermer le robinet 
général d’alimentation du reservoir

EN CAS D’INCENDIE
- Veuillez fermer le robinet général d’alimentation du reservoir ;

- Procéder à l’aspersion du reservoir avec une lance à eau de 
manière à soustraire au risque d’echauffement.   

NUMEROS UTILES

INSTALLATEUR

DISTRIBUTEUR

SAPEURS-POMPIERS

EN CAS DE FUITES

CONSIGNES PREVENTIVES
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PROPANE
CONSIGNES DE FERMETURE GAZ

CLE ET VANNE

A N’UTILISEZ QU’EN CAS DE FUITE DE GAZ OU D’INCENDIE

1. Repérez le coffret vanne gaz situé à l’extérieur de l’immeuble ;

2. Brisez la vitre du coffret avec un outil, une pierre, etc ;

3. Enfoncez le bouton rouge ;

4. Prévenez ou faites prévenir :

- Evitez les flammes et étincelles ;

- N’ activez aucun interrupteur électrique ;

- N’ utilisez pas d’appareil électrique ;

- Ne fumez pas ;

- Vérifiez les locaux ;

- N’ utilisez pas de téléphone dans la zone d’odeur de gaz.

Important : Un robinet fermé doit le rester, il ne peut être réouvert 
que par un agent Gaz De France.

NUMEROS UTILES

GrDF

SAPEURS POMPIERS

SERVICES DE SECURITE

CONSIGNES GENERALES EN CAS DE FUITE DE GAZ
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CLE ET VANNE

Réf : 170112_A4 Réf : 170113_A4 Réf : 170114_A4 Réf : 170115_A4

Salles de Sciences-Laboratoire et Produits dangereux

LES  PICTOGRAMMES DU DANGER

SACHEZ 

RECONNAITRE 

LES PRODUITS 

DANGEREUX

PRODUITS EXPLOSIFS
Ces produits peuvent exploser au contact
  d’une flamme, d’une étincelle, d’électricité statique,
     sous l’effet de la chaleur, d’un choc de frottement

PRODUITS INFLAMMABLES
Ces produits s’enflamment très facilement en
   présence d’une flamme,d’une étincelle,d’un
      source de chaleur.

PRODUITS COMBURANTS
Ces produits provoquent ou aggravent un
  incendie,ou même provoquent une explosion 
     s’ils sont en présence de produits inflammables

GAZ SOUS PRESSION
Ces produits sont des gaz sous pressions contenus
  dans un récipient. Les gaz comprimés,liquéfiés ou
     dissous peuvent exploser sous l’effet de la chaleur.
        Les gaz réfrigérés peuvent provoquer des brûlures
            ou des blessures liées au froid.

            Ces produits corrosifs: 
        -Attaquent ou détruisent les métaux.
   -Peuvent ronger la peau et/ou les 
yeux en cas de contact ou de projectiles.

PRODUITS CORROSIFS

             Ces produits par inhalation,
         injection ou pénétration cutanée peuvent 
    produire des accidents extrêmement graves, 
aigus ou chronique ou même la mort.

PRODUITS TOXIQUES

PRODUITS DANGEREUX POUR LA SANTE

PRODUITS DANGEREUX POUR LA SANTE

                   Ces produits  peuvent :
              -Etre concérigènes,mutagènes, toxiques pour  
           la reproduction,allergènes.
   - Entrainer une modification du fonctionnement de certains organes :
 foie,poumons, système nerveux

                   Ces produits chimique peuvent :
              -Empoisonner à fort dose.
         - Irriter pour les yeux, la gorge, le nez ou la peau.
    -Provoquer des allergies cutanées.
-Provoquer une somnolence ou des vertiges.

    PRODUITS DANGEREUX POUR 
L’ENVIRONNEMENT

         Ces produits sont dangereux pour 
     l’environnement. Composées et rejets  
susceptibles de perturber et d’altérer ou de stériliser.
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LES  PICTOGRAMMES DU DANGER
SACHEZ RECONNAITRE LES PRODUITS DANGEREUX

PRODUITS DANGEREUX 
POUR LA SANTE

PRODUITS DANGEREUX 
POUR LA SANTE

Ces produits  peuvent :
-Etre cancérogène ,mutagènes, 
toxiques pour la reproduction,

allergènes.
- Entrainer une modification du 

fonctionnement de certains 
organes :foie,poumons,

 système nerveux

Ces produits chimique peuvent :
-Empoisonner à fort dose.

- Irriter pour les yeux, la gorge,
 le nez ou la peau.

-Provoquer des allergies 
cutanées .

-Provoquer une somnolence 
ou des vertiges.

Ces produits sont dangereux 
pour l’environnement.
Composées et rejets 

susceptibles de perturber 
et d’altérer ou 

de stériliser.

PRODUITS DANGEREUX
 POUR L’ENVIRONNEMENT

GAZ SOUS PRESSION

Ces produits sont des gaz sous 
pressions contenus dans un

 récipient. Les gaz comprimés,
liquéfiés ou dissous peuvent 

exploser sous l’effet de la 
chaleur. Les gaz réfrigérés 

peuvent provoquer des 
brûlures ou des blessures

 liées au froid.

PRODUITS CORROSIFS PRODUITS TOXIQUES

 Ces produits corrosifs: 
-Attaquent ou détruisent 

 les métaux.
-Peuvent ronger la peau et/ou
les yeux en cas de contact ou 

de projectiles.

Ces produits par inhalation,
injection ou pénétration

 cutanée peuvent produire 
des accidents extrêmement
 graves, aigus ou chronique

 ou même la mort.

PRODUITS EXPLOSIFS

Ces produits peuvent exploser 
au contact d’une flamme, 

d’une  étincelle, d’électricité 
statique, sous l’effet de la

 chaleur,d’un choc 
de frottement

PRODUIT INFLAMMABLE PRODUITS COMBURANTS

Ces produits s'enflamment très 
facilement en présence d’une

 flamme, d’une étincelle,
d’un source de chaleur.

Ces produits provoquent ou 
aggravent un incendie,ou même 

provoquent une explosion s’ils 
sont en présence de produits

 inflammables
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Réf : 170135_A4 Réf : 170136_A4

LES PICTOGRAMMES DU DANGER

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
LES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSE

DOIVENT ÊTRE MANIPULÉES AVEC PRÉCAUTION, 

LOIN DE TOUTES SOURCES DE CHALEUR.

AVANT UTILISATION D’UN PRODUIT DANGEREUX, LIRE 

ATTENTIVEMENT LES CONSEILS DE PRUDENCE

 INDIQUÉS SUR LES RÉCIPIENTS.

SALLE DE SCIENCES / LABORATOIRE

LES PICTOGRAMMES:

PRODUIT DANGEREUX

PRODUIT COMBURANT

PRODUIT INFLAMMABLE

DANS LES SALLES DE SCIENCES,LE PORT
D'UNE BLOUSE EN COTON ES OBLIGATOIRE.
TOUT VÊTEMENT EN MATIÈRE SYNTHÉTIQUE
EST INTERDIT.

PRODUIT AVEC 
RISQUES RESPIRATOIRES

PRODUIT CORROSIF

PRODUIT AVEC GAZ
SOUS PRESSION

PRODUIT EXPLOSIF

PRODUIT  DANGEREUX 
POUR L'ENVIRONNEMENT

ACCIDENT INFIRMIERE

PRODUIT TOXIQUE

UTILISER LA POIRE À PIPETTER POUR
PRÉLEVER LES PRODUITS DANGEREUX. 
NE PIPETTEZ JAMAIS AVEC LA BOUCHE.

AVANT UTILISATION D’UN APPAREIL À GAZ,
VÉRIFIEZ LE BON ÉTAT DU TUYAU 
D'ALIMENTATION AINSI QUE SA FIXATION.
FERMEZ LE ROBINET APRÈS USAGE.

UN CONTACT AVEC DES PRODUITS 
DANGEREUX  SUR LA PEAU OU LES YEUX
LAVER IMMÉDIATEMENT ET ABONDAMMENT
AVEC DE L'EAU

PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT

OU À DÉFAUT LE 15 OU 112

CENTRE ANTI-POISON :
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SALLE DE SCIENCES / LABO.

Réf : 170132_A4

15 18 112

1-

2-

3-

Si la personne de respire pas :
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CONSIGNES POUR
ESPACES D’ATTENTE

SECURISES
1- SI VOUS POUVEZ EVACUER PAR VOUS-MEME

VOUS NE DEVEZ EN AUCUN CAS RESTER DANS 
L’ESPACE D’ATTENTE SECURISE.

VOUS DEVEZ QUITTER IMMEDIATEMENT 
LE BATIMENT

SI UNE PERSONNE NON VALIDE EST DANS L’ESPACE 
D’ATTENTE SECURISE, VOUS DEVEZ SIGNALE 
SA PRESENCE AUS SERVICES DE SECOURS.
SI VOUS LE POUVEZ, AIDEZ-LA A EVACUER

2- VOUS NE POUVEZ PAS EVACUER PAR VOUS-MEME

I - MANIFESTEZ VOTRE PRESENCE PAR LES MOYENS 
MIS A VOTRE DISPOSITION (TELEPHONE, ALARME, 
...).

II- ATTENDEZ LES SERVICES DE SECOURS.

III- NE QUITTEZ PAS L’ESPACE D’ATTENTE SECURISE.

IV- RAPPELEZ AUX PERSONNES VALIDES DE 
SIGNALER VOTRE PRESENCE AUX SERVICES DE 
SECOURS.

V- SI ELLES LE PEUVENT, DEMANDEZ-LEUR DE VOUS 
AIDER A EVACUER
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DEFIBRILLATEURESPACE D’ATTENTE SECURISE

Réf : 170118_A4Réf : 170119_A4

DéfibrillateurE.A.S

Matière : PVC 1mm

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100 Par 500

1.35€1.55€1.70€2.50€

Par 250
1.45€

Matière : PVC 1mm

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100 Par 500

1.35€1.55€1.70€2.50€

Par 250
1.45€

Matière : PVC 1mm

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100 Par 500

1.35€1.55€1.70€2.50€

Par 250
1.45€



CONSIGNES DE SECURITE
SAFETY INSTRUCTIONS

170110FABRICATION FRANCAISE

Réf : 170110_A4

CONSIGNES HOTELIERES

APPELS D’URGENCE

15SAMU

17POLICE

 18POMPIERS

CENTRE ANTI-POISON :

MAIRIE

MAIRIE :

H
HOPITAL LE PLUS PROCHE :

FOURNISSEUR D’ENERGIE :

RENSEIGNEMENTS

JOUR

NUIT
FOURNISSEUR DE GAZ :

RENSEIGNEMENTS

JOUR

NUIT
PLOMBIER :

ELECTRICIEN :

APPELS D’URGENCE
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Réf : 170121_A4

PREMIERS SOINS AUX BRULES

NUMERO ANTI-POISON 

RESPONSABLE DE SITE 

BRULURES THERMIQUES, PAR VAPEUR OU LIQUIDES

Brûlures superficielles et/ou graves :

- Arrosez immédiatement avec de l’eau tiède (environ 20°C), la 
partie brulée pour en limiter la gravité et faciliter la 

guérison, durant au moins 20 minutes ;

- Si possible, enlevez les bagues, montres et bracelets ;

- Si les vêtements de la victime ont pris feu, veuillez la 
recouvrir d’une couverture ou d’un tissu NON SYNTHETIQUE ;

- Appelez le medecin ou les secours au plus vite (15 ou 18), 
suivant la gravité.

BRULURES CHIMIQUES

- Mettez immédiatement la victime sous la douche en la 
rinçant abondamment ;

- Pendant que la victime est sous la douche, veuillez lui faire 
enlever ses chaussures et vêtements (sauf s’ils collent à la 

peau) ;

- Arrosez abondamment la brûlure à l’eau tiède pendant 30 à 
60 minutes ;

- Evitez le contact entre l’eau de rinçage et l’eau tiède et 
mettez les vêtements dans un sac plastique ;

- Contactez les secours (15 ou 18) et le centre anti-poison.
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Si présence d’un 
defibrillateur, suivez les instructions 

sur celui-ci.
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18 / 112

Réf : 170116_A4Réf : 170117_A4

In case of smoke, lower
yourself ! Fresh air is 
near the ground

Malaise or an 
accident, prevent :

At the hearing of the 
evacuation signal or 
on the order of a 
manager :

112                    18 112                    15

Fumée anormale, 
ou odeur de brulé,
prévenir le :

Déclenchez
l’alarme la plus
proche.

En cas de fumées,
baissez-vous ! L’air 
frais est près du sol.

Attaquez le feu avec 
l’extincteur
le plus approprié.

A l’audition du signal 
d’évacuation, ou sur 
ordre d’un
responsable :

INCENDIE ACCIDENT EVACUATION

RESPONSABLES EVACUATIONEQUIPIERS D’INTERVENTION

Centre de secours 
le plus proche :

Un malaise ou un
accident, 
prévenir le :

CONSIGNES DE SECURITE CAMPING

ESPACE D’ATTENTE SECURISE

CONSIGNES

POINT DE RASSEMBLEMENT

Vitesse limitée à 10Km/h 
pour les véhicules.
Speed limit of 10Km/h 
for vehicules.

Votre stationnement 
ne doit pas entraver la 
circulation.
Your parking should 
not block traffic.

Attention aux 
nuisances sonores, ne 
parlez pas trop fort.
Beware of noise 
pollution, don’t speack 
to loudly.

En cas de fortes 
intemperies, abritez 
vous dans un bâtiment.
In case of bad weather, 
take shelter in a 
building.

Abnormal smoke,
burning smell, 
call :

Or raise the alarm
closest to you.

Attack the fire with 
the most appropriate 
fire extinguisher.

Nearest rescue center :

MEETING POINT

SECURE WAITING AREA

Respectez les 
consignes du 
responsable 
d’évacuation ;
Follow the instructions 
of the evacuation 
officer ;

Evacuez par l’issue de 
secours la plus proche 
sans retour en arrière ;
Evacuate by the 
nearest exit without 
going back ;

170
111

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

CONSIGNES PISCINE 
EN RÉFÉRENCE À LA NORME NF P90-306

VIGILANCE
PISCINE=DANGER POUR LES ENFANTS
Surveillez les enfants lorsqu’ils sont 
près d’une piscine. Une noyade est 
vite arrivée. 

La présence d’un parent ou d’un 
adulte est indispensable

Barrière fermée = protection
Vérifiez son verrouillage et restez 
vigilant.

Ayer à votre proximité une perche , 
une bouée et un téléphone portable
afin  d'alerter les secours.

PREVENTION
Ne courez pas -Ne sautez pas
Ne vous poussez pas 

Ne plongez pas à moins de 1,50 m 
de profondeur

Les brassards ou bouées adaptés
au enfants sont obligatoires

Protégez vos enfants des rayons UV 
avec une crème solaire ayant un indice 
de protection élevè

SECURITE
Accès verrouille = Sécurité
Apprenez les gestes qui sauvent.

Après la baignade,retirez tous les 
objets flottans de la piscine. Risque 
de blessure.

Attention aux risques d'hydrocution :
- Repas copieux
- Eau froide et temperature extérieure
élevée.

Chiens interdits

TOUTES URGENCES SAPEURS- POMPIERS

ALERTE DES SECOURS EXTERIEURS�

NOTA : La barrière ne se substitue pas au bon sens ni à la responsabilité individuelle.Elle n’a pas pour but de remplacer la 

vigilance des parents et /ou adultes responsables qui demeurent le facteur essentiel pour la protection des jeunes 

enfants. Vérifier l’absence d’objets à proximité de la barrière qui peuvent inciter ou faciliter son escalade 

 

112 18 POLICE SECOURS17
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RÈGLEMENT PISCINE - SWIMMING POOL RULES

N
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BAIGNADE NON SURVEILLÉE 
SWIMMING IS NOT SUPERVISED

LES ENFANTS MINEURS SONT SOUS  L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ 
D’UN ADULTE.

SMALL CHILDREN ARE ENTIRELY UNDER THE RESPONSIBILITY OF 
AN ACCOMPANYING ADULT.

SAMU15

 POMPIERS18

 TOUTES 
URGENCES

112
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ELECTRISES BRULES

REGLEMENT PISCINECONSIGNES PISCINECAMPING

Réf : 170136_A4Réf : 170134_A4Réf : 170111_A4

CONSIGNES D’URGENCE
SURVEILLANTS CHAMBRES

Si vous constatez ou si l’on vous signale un début d’incendie ,une fumée 

anormale ou une odeur  suspecte...

170138FABRICATION FRANCAISE

Appuyez sur le bouton d’alarme le plus  proche et prévenez ou faites

prévenir le chef d’etablissement  ou un responsable .

En impossant le calme et le silence faites évacuer les éleves en ordre. 

Assurez-vous ques persone ne soit resté sur place (toilettes,vestiaires ,

salles de jeux etc... )

Fermez toutes les portes sur votre passage.

Ne laisses aucun élève revenir en arriere.

Rejoignez le point de rassemblement qui vous concerne.

Faites l’appel et informez le chef d’établissement ou un responsable .

Attendez la suite des instructions dans le calme .

CONSIGNES DE SECURITE 
EN MONTAGNE

VOUS ETES DANS L’UNE DES SITUATIONS SUIVANTES
- Victime d’un accident, d’un malaise ou immobilisé après une chute.
- Perdu et en difficulté, l’heure ou les conditions vous empêchant de 
progresser.
- Dépassé par le climat ou la montagne (mauvais temps).
- Bloqué par des difficultés techniques trop importantes.
- Témoin ou avec votre groupe, victimes d’une avalanche.

N’ATTENDEZ PLUS !
LA BONNE ATTITUDE A AVOIR

- Faites le point sur la situation.
- Protéger du sur accident et des intempéries.
- Réaliser un bilan complet des lésions.
- Donner les premiers soins à la victime.
- S’assurer que la victime sera bien localisée.
- et ALERTER LES SECOURS

COMPOSER LE 112 (numéro international).
Si le réseau n’est pas suffisant, ENVOYEZ UN SMS au 114.

Il s’agit d’un numéro d’urgence national pour les personnes 
malentendantes et muettes.

GENDLOC : L’application qui sauve des vies.

1- Ayez toujours votre téléphone avec les fonctions GPS et 
internet activées ;
2- Appelez le 112, expliquez votre situation à l’opérateur qui 
vous envoie aussitôt un sms associé à un lien internet ;
3- Cliquez sur ce lien et autorisez le partage de votre position 
4- Votre position exacte apparaît aussitôt sur la cartographie 
informatique et permet ainsi l’engagement rapide des 
moyens de secours.

Conseils pratiques :
- Ayez une trousse de premiers secours avec vous.
- Munissez vous d’une balise GPS.
- Ne partez jamais seul en montagne.
- Assurez vous que vos appareils soient chargés au maximum.
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MONTAGNE

INTERNAT

A l’audition du signal d’évacuation 
ou sur ordre d’un responsable, 
quittez votre chambre en fermant  
les portes et fenêtres derrière 
vous.

EN CAS D’INCENDIE
HORS DE VOTRE CHAMBRE

ESPACE D’ATTENTE SECURISE

CONSIGNES DE SECURITE
HOPITAL, MAISON DE RETRAITE

EN CAS D’INCENDIE
DANS VOTRE CHAMBRE

Respectez les directives du 
personnel de l’établissement.

Ne revenez jamais en arrière, sauf 
si le personnel vous autorise.

Restez dans votre chambre.
Fermez les portes et fenêtres.
Manifestez votre présence avec 
l’appel malade.

Quittez votre chambre en fermant 
les portes et fenêtres derrière 
vous.
Alertez le personnel de 
l’établissement.

Respectez les directives du 
personnel de l’établissement.

Ne revenez jamais en arrière, sauf 
si le personnel vous autorise.

Manifestez votre présence avec 
l’appel malade.
Couvrez vous la bouche et le nez 
avec du linge humide.

Le personnel de l’établissement 
viendra alors, vous prendre en 
charge pour votre évacuation.

SI VOUS POUVEZ VOUS DEPLACER SEUL

SI VOUS NE POUVEZ PAS VOUS DEPLACER SEUL

SI VOUS POUVEZ VOUS DEPLACER SEUL

SI VOUS NE POUVEZ PAS VOUS DEPLACER SEUL

Arrosez la porte et les fenêtres.
Signalez votre présence à la 
fenêtre.

EN PREVENTION
- Ne pas fumer dans l’établissement.

- Laissez libre de circulation les issues de secours et dégagements.

- Laissez libre d’accès les dispositifs de sécurité présents au sein de l’établissement et ne 
pas toucher les dispositifs de secours (extincteurs, alarmes, ...).

170109FABRICATION FRANCAISE

Réf : 170109_A4

HOPITAL, MAISONS DE RETRAITE

Soins aux personnesHôpital et Maison de retraite

Etablissements de Plein Air

InternatConsignes Hotelières

Appels d’Urgence

09

Matière : PVC 1mm

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100 Par 500

1.35€1.55€1.70€2.50€

Par 250
1.45€

Matière : PVC 1mm

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 100 Par 500

1.35€1.55€1.70€2.50€

Par 250
1.45€



3. Défibrillateur

5. Evacuation Camping

4. Baie Accessible

BAIE ACCESSIBLE POMPIERS BAIE D’EVACUATION ACCESSIBLE

- Vinyle autocollant en vitrophanie - Vinyle autocollant en vitrophanie

- Diamètre 10cm ou 20cm - Diamètre 10cm ou 20cm

Réf : 185001 (30x10cm) Réf : 185002 (30x10cm)
185001FABRICATION FRANCAISE 185002FABRICATION FRANCAISE

Réf : 185003
(30x10cm)

185003FABRICATION FRANCAISE

Réf : 185004 (20x15cm)

Ce site est équipé  d’un 
défibrillateur cardiaque

Article R. 6211-15 du code de la santé publique: «Toute personnes, même non 
médecin, est habilité à utiliser un défibrillateur automatisé externe».

185004FABRICATION FRANCAISE

DEFIBRILLATEUR CARDIAQUE
à votre disposition en cas d’urgence pour sauver une vie

Si vous observez un dysfonctionnement sur cet appareil (ouverture, alarme, etc.),
contactez le responsable ou signalez-le sur une des applications cartographiant les DAE.

Nom du fabricant du DAE :
Nom du modèle du DAE :
Raison sociale du responsable du DAE :
Coordonnées du responsable du DAE :
Date de la prochaine maintenance :
Électrodes de dé�brillation à remplacer le :
Batterie à remplacer le :

Réf : 185005 (20x15cm)

Matière : PVC 1mm

30x10cm
20x15cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50
1.10€1.50€2.00€

1.10€1.50€2.00€

TOUTES NOS SIGNALÉTIQUES D.A.E SONT CONFORMES À

 L’ARRÊTÉ DU 29 OCTOBRE 2019 EN VIGUEUR.

(TAILLE, FORME, COLORIMETRIE)

180108

EVACUATION
EXIT
EVAKUIERUNG
EVACUATIE
EVACUACION

180108FABRICATION FRANCAISE

180109

EVACUATION
EXIT
EVAKUIERUNG
EVACUATIE
EVACUACION

180109FABRICATION FRANCAISE

180110

EVACUATION
EXIT
EVAKUIERUNG
EVACUATIE
EVACUACION

180110FABRICATION FRANCAISE

180111

EVACUATION
EXIT
EVAKUIERUNG
EVACUATIE
EVACUACION

180111FABRICATION FRANCAISE

30x15cm
Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50 Par 100

1.05€1.50€2.50€3.50€

Matière : PVC 1mm

10x10cm
Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50

1.50€2.00€2.50€

Vinyle

20x20cm 2.50€3.00€3.50€

10

PVC 1mm ou Eti. Autocollantes



Panneaux Evacuation Suspendus
Impression Recto 

180100FABRICATION FRANCAISE 180101FABRICATION FRANCAISE

180102FABRICATION FRANCAISE

Impression Recto / Verso 

180100FABRICATION FRANCAISE

180101FABRICATION FRANCAISE

180102FABRICATION FRANCAISE

Panneaux Evacuation 

180100FABRICATION FRANCAISE 180101FABRICATION FRANCAISE
180102FABRICATION FRANCAISE

180103FABRICATION FRANCAISE

180104FABRICATION FRANCAISE

180107FABRICATION FRANCAISE

180105FABRICATION FRANCAISE 180106FABRICATION FRANCAISE

ESPACE 
D’ATTENTE SECURISE

180118FABRICATION FRANCAISE

ESPACE 
D’ATTENTE SECURISE

180116FABRICATION FRANCAISE

ESPACE 
D’ATTENTE SECURISE

180117FABRICATION FRANCAISE

ESPACE 
D’ATTENTE SECURISE

180115FABRICATION FRANCAISE

180112FABRICATION FRANCAISE

30x15cm
A4

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50
2.00€2.50€3.50€

3.00€3.50€4.00€

180101FABRICATION FRANCAISE 180100FABRICATION FRANCAISE 180101

IMPRESSION

RECTOVERSOSIMPLE
               FACE

Matière : PVC 1mm

50x25cm (Recto)
Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50

3.00€3.50€4.00€

-

Matière : PVC 1mm

50x25cm (R/V)
Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50

4.00€4.50€5.00€

-

PERÇAGE POUR 
SUSPENSION

PERÇAGE POUR 
SUSPENSION

Matière : PVC 1mm

6. Evacuation

A3
A2

Formats Prix PU/H.T Par 15 Par 25
4.00€4.20€5.00€

5.20€6.20€6.50€

Matière : PVC 1mm

A3
A2

Formats Prix PU/H.T Par 15 Par 25
9.50€11.00€14.00€

15.90€19.90€22.00€

Matière : Dibond Blanc

180100FABRICATION FRANCAISE

180101FABRICATION FRANCAISE

180102FABRICATION FRANCAISE

180103FABRICATION FRANCAISE

30x15cm
Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50

7.50€8.50€12.50€

Matière : PVC 1mm Photoluminescent

Réf : 180100 Réf : 180101

Réf : 180102 Réf : 180103

Réf : 180100R/V

Réf : 180104 (30x15cm) Réf : 180105 (30x15cm) Réf : 180106 (30x15cm) Réf : 180107 (30x15cm)

Réf : 180115 (A4) Réf : 180116 (A4)

Réf : 180117 (A4) Réf : 180118 (A4)

Réf : 180120 (30x15cm) Réf : 180121 (30x15cm) Réf : 180122 (30x15cm) Réf : 180123 (30x15cm)

Réf : 180120_PHL (30x15cm) Réf : 180121_PHL (30x15cm)

Réf : 180122_PHL (30x15cm) Réf : 180123_PHL (30x15cm)

Réf : 180112

11

Réf : 180101R/V



Trois formats disponibles :
- 10x10cm
- 20x20cm
- 30x30cm

7. Equipements de Sécurité Incendie

1120
0

9
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

1120
0

9
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

1120
0

9
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

1120
0

2
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

112002  - SYSTÈME FIXE D’EXTINCTEURS
              D’INCENDIE EN SÉRIE

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC
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112001 - TÉLÉPHONE INCENDIE

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

112005 - INSTALLATION FIXE D’EXTINCTION 
D’INCENDIE

112006  - EXTINCTEURS D’INCENDIE 
SUR ROUES

112003 - ROBINET D’INCENDIE ARME

112004  - PORTE COUPE-FEU

112010  - ÉCHELLE D’INCENDIE 112011 - COUVERTURE ANTI-FEU 

112007 - EXTINCTEUR D’INCENDIE FIXE
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11
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R
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A
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N
 FR

A
N

C
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112008  - POINT D'ALARME INCENDIE

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

112009  - EXTINCTEUR

112001  - TELEPHONE 

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

110101 110102

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

TELEPHONE A
UTILISER EN CAS 

D’INCENDIE110
10

1

110
10

2

SYSTEME FIXE
D’EXTINCTEURS

D’INCENDIE
EN SERIE 110

10
3

SYSTEME FIXE
D’EXTINCTEURS

D’INCENDIE
EN SERIE

ROBINET
D’INCENDIE

ARME

110103

110104 110105 110106

110107 110108 110109

A5

A5 A5

110
10

4

SYSTEME FIXE
D’EXTINCTEURS

D’INCENDIE
EN SERIE

ROBINET
D’INCENDIE

ARME

PORTE
COUPE-FEU 110

10
5

INSTALLATION
FIXE D’EXTINCTION

D’INCENDIE

110
10

6

EXTINCTEUR
D’INCENDIE
SUR ROUES

110
10

7

EXTINCTEUR
D’INCENDIE

FIXE 110
10

8

ECHELLE
D’INCENDIE

POINT
D’ALARME
INCENDIE

110110

110
110

COUVERTURE
ANTI-FEU

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

Deux formats disponibles :
- A5
- A4

TELEPHONE A
UTILISER EN CAS 

D’INCENDIE110
10

1

TELEPHONE A
UTILISER EN CAS 

D’INCENDIE110
10

1

Carré

Portrait

POINT
D’ALARME
INCENDIE1110

0
9

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

POINT
D’ALARME
INCENDIE1110

0
9

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

Deux formats disponibles :
- 20x8cm
- 15x6cm

12

Matière : PVC 1mm

10x10cm

30x30cm
20x20cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50 Par 100
0.50€0.70€0.80€1.00€

1.00€1.25€1.50€2.00€

2.25€2.50€2.75€3.00€

Matière : PVC 1mm

A5
A4

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50 Par 100
1.00€1.20€1.40€1.60€

1.55€1.70€1.85€2.00€

Matière : PVC 1mm

20x8cm
15x6cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50
0.55€0.70€0.80€

0.45€0.55€0.60€



111001 111002

111003 111004

MATIÈRE

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

111005 111006

111007 111008

111009 111010

111009 111010

TELEPHONE A

UTILISER EN 

CAS D’INCENDIE

1110
0

1
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B
R

IC
A

TIO
N
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A

N
C

A
ISE

SYSTEME FIXE
D’EXTINCTEURS 

D’INCENDIE 
EN SERIE1110

0
2
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B

R
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A
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N
 FR

A
N

C
A

ISE

ROBINET
D’INCENDIE

ARME

1110
03

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

INSTALLATION
FIXE

D’EXTINCTION
INCENDIE1110

0
5

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE EXTINCTEUR
SUR ROUES

1110
0

6
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

EXTINCTEUR
D’INCENDIE

FIXE1110
0

7
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE ECHELLE

INCENDIE

1110
0

8
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

POINT
D’ALARME
INCENDIE1110

0
9

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE COUVERTURE
ANTI-FEU

1110
10

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

PORTE

COUPE-FEU

1110
0

4
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

MATIÈRE

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

FORMAT FORMAT

Rectangulaire

Trois formats disponibles :
- 10x10cm
- 20x20cm
- 30x30cm

8. Equipements de Secours

Matière : PVC 1mm

10x10cm

30x30cm
20x20cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50 Par 100
0.50€0.70€0.80€1.00€

1.00€1.25€1.50€2.00€

2.25€2.50€2.75€3.00€

Deux formats disponibles :
- A5
- A4

Matière : PVC 1mm

A5
A4

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50 Par 100
1.00€1.20€1.40€1.60€

1.55€1.70€1.85€2.00€

Deux formats disponibles :
- 20x8cm
- 15x6cm

Matière : PVC 1mm

20x8cm
15x6cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50
0.55€0.70€0.80€

0.45€0.55€0.60€

Carré

116101 - DOUCHE DE SÉCURITÉ 116102 - D.A.E

11610
1
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R
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A
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N
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A
N

C
A

ISE

11610
2
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A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

116105 - LAVE ŒIL 116106 - CIVIÈRE

116108 - TROUSSE DE PREMIERS 
SECOURS  

116109 - REFUGE TEMPORAIRE 
D’URGENCE

116103 - BOUTON D’ARRÊT D’URGENCES

116104 - TÉLÉPHONE  D’URGENCE

116103
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

11610
4
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B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
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A

ISE

11610
5
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R
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A
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N
 FR

A
N

C
A

ISE

11610
6
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R
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A
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N
 FR

A
N

C
A

ISE

11610
7
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R
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A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

11610
8
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R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

11610
9

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30cm
REF + 30PPVC

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30cm
REF + 30PPVC

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30cm
REF + 30PPVC

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30cm
REF + 30PPVC

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30cm
REF + 30PPVC

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30cm
REF + 30PPVC

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P

REF + 10V

REF + 20P

REF + 20V

30x30cm
REF + 30P

REF + 30VVINYLE ADHÉSIF

PVC

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30cm
REF + 30PPVC

10x10cm 20x20cm
MATIÈRE FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30cm
REF + 30PPVC

11610
1
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B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

11610
1
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R
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A
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A
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ISE

11610
1
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R
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A
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N
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ISE

LAVE
OEIL11410

5

LAVE
OEIL11410

5

ESPACE
D’ATTENTE
SECURISE11510

7
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

ESPACE
D’ATTENTE
SECURISE11510

7
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

13



Portrait

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A5

11410
1

TROUSSE DE
PREMIERS SECOURS

11410
2

PREMIERS
SECOURS

11410
4

MEDECIN

LAVE
OEIL11410

5

11410
6

INFIRMERIE
ESPACE

D’ATTENTE
SECURISE11410

7
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

11410
8

DOUCHE DE
SECURITE

11410
9

BOUTON
D’ARRET

D’URGENCE 114110

CIVIERE

A5

114111

TELEPHONE
D’URGENCE

114112

ESPACE
D’ATTENTE
SECURISE

114101 114102 114104

114105 114106 114107

114108 114109 114110

114111 114112

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC

VINYLE ADHESIF

REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

Rectangulaire

PREMIERS
SECOURS

11510
1
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R
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A
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N
 FR

A
N

C
A

ISE

TROUSSE DE
PREMIERS
SECOURS

11510
2
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A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

MEDECIN

115103
FA

B
R
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A

TIO
N
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A

N
C

A
ISE

INFIRMERIE

11510
4
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B

R
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A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

LAVE
OEIL11510

5
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

DOUCHE 
DE

SECURITE11510
6

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

CIVIERE

11510
9

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

ESPACE
D’ATTENTE
SECURISE11510

7
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

BOUTON
D’ARRET

D’URGENCE11510
8

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

TELEPHONE
D’URGENCE

115110
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

REFUGE
TEMPORAIRE
D’URGENCE

115111
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

                     

115101 115102

115103 115104

115105 115106

115109

115107 115108

115110

115111

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

MATIÈRE

PVC REF + 156P

15X6 CM

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

14



9. Panneaux Textes

190101 190102
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ELECTRIQUE
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2
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B
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N
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A
ISE

190103

CHAUFFERIE 
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A
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A
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190107
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190109

MACHINERIE
ASCENCEUR
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190110

CHAUFFERIE
FIOUL
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A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

190111

LOCAL
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190112

LOCAL
VELOS
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190113

COUPURE
GAZ

190
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A
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A
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MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

BARRAGE
GAZ190
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A
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190113 190114 190115

190116

STOCKAGE DE
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INFLAMMABLES190
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190117
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INFLAMMABLES190
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190118

ISSUE DE SECOURS
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ENCOMBRER190
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190119

LOCAL 
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ISE

190120

GAINE
POMPIERS190
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R
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TIO
N
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A
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A
ISE

190121

ECHELLE
INCENDIE190
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N
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A
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ISE

190122

RESERVE
POMPIERS190

122
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N
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ISE

EN CAS D’INCENDIE

NE PAS UTILISER

LES ASCENCEURS190
117
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A
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N
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ISEACCES POMPIERS
MACHINERIE
ASCENCEUR

190
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ISE

NE PAS UTILISER
EN CAS

D’INCENDIE190
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A
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N
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A
N

C
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ISE

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8cm
PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

20X8 CM

20X8 CM

20X8 CM

20X8 CM

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

20X8 CM
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NE PAS STATIONNER

190
131

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE COMMANDE DE
DESENFUMAGE

190
132

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE COUVERTURE
ANTI-FEU

190
133

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

SANS
ISSUE190

134
 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE SSI190
135 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

FERMER LA VANNE 
AVANT D’UTILISER 

L’EXTINCTEUR

190
136 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

190123 190124

190125 190126 190127

190128 190129 190130

190131 190132 190133

190134 190135 190136

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM
MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

20X8 CM20X8 CM

20X8 CM

20X8 CM

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

FORMAT

REF + 208P

MATIÈRE

PVC

20X8 CM 20X8 CM

Matière : PVC 1mm

20x8cm
Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50

0.55€0.70€0.80€
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190
14

0
 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE SANS
ISSUE190

139 
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE SORTIE

DE SECOURS

190
141 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

SORTIE
190

14
2

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE ISSUE DE SECOURS
NE PAS ENCOMBRER

                     

190140190139

190141 190142

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC

190135 190136

190137 190138

ALARME
INCENDIE

190
135 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

COUPURE
D’URGENCE

190
137 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

COUPURE
D’URGENCE

190
137 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE VANNE
ARRET

GAZ190
138 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P
REF + 208V

20X8 CM

VINYLE ADHESIF

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P
REF + 208V

20X8 CM

VINYLE ADHESIF

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P
REF + 208V

20X8 CM

VINYLE ADHESIF

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P
REF + 208V

20X8 CM

VINYLE ADHESIF

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC

20x8cm
Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50

3.00€3.50€5.50€

Matière : PVC 1mm Photoluminescent

Matière : PVC 1mm

20x8cm
Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50

0.55€0.70€0.80€

190
14

0
 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE SANS
ISSUE190

139 
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE SORTIE

DE SECOURS
190

141 
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

SORTIE

190
14

2
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE ISSUE DE SECOURS

NE PAS ENCOMBRER

UNE SIGNALETIQUE PHOTOLUMINESCENTE N’EST PAS PRESENTE ?

N’HESITEZ PAS A CONTACTER NOS SERVICES ! 

190140_PHL190139_PHL

190141_PHL 190142_PHL

16



12114
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDICTION

DE TOUCHER

12115
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDICTION
D’ACTIVER DES

TÉLÉPHONES MOBILES

12124
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDICTION
D’ETEINDRE AVEC

DE L’EAU 12125
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDIT
AUX PERSONNES
NON AUTORISÉES

12116
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

PIQUE-NIQUE
INTERDIT

12117
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

NE PAS 
OBSTRUER

12118
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDIT 

AUX CHIENS

12119
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDICTION 
D’UTILISER 

L’ASCENCEUR EN 
CAS D’INCENDIE

12120
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDICTION

DE FUMER

12121
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

FLAMMES 
NUES

INTERDITES

12123
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

BAIGNADE
INTERDITE

12122
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

EAU NON 
POTABLE

12126
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDIT AUX CHARIOTS 
ELEVATEURS A FOURCHE 

ET AUX AUTRES  
VEHICULES INDUSTRIELS

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P

12114

PVC

12115

REF + A5P

12116

12118 1211912117

A5

13114 13115

13116 13117

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

13118 13119

12121 12122 12120

12124 12125 12123

12126

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC

VINYLE ADHESIF REF + A4V

REF + A5P

REF + A5V

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

10. Panneaux d’Interdictions

Portrait

Deux formats disponibles :
- A5
- A4

Matière : PVC 1mm

A5
A4

Formats Prix PU/H.T Par 25
1.50€1.65€

1.85€2.00€

Deux formats disponibles :
- 20x8cm
- 15x6cm

Matière : PVC 1mm

20x8cm
15x6cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50
0.55€0.70€0.80€

0.45€0.55€0.60€

12124
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDICTION
D’ETEINDRE AVEC

DE L’EAU12124
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

INTERDICTION
D’ETEINDRE AVEC

DE L’EAU

Rectangulaire
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FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

13122

EAU NON 
POTABLE

13120 13121

13122 13123

13124 13125

13126

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

REF + 156P

15X6 CM

PVC

11. Panneaux de Dangers

Portrait

Deux formats disponibles :
- A5
- A4

Deux formats disponibles :
- 20x8cm
- 15x6cm

122102 122103

122104 122105 122106

122109122107 122108

DANGER
ARC

ELECTRIQUE12210
2

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

12210
3

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER
RAYONNEMENT 

LASER

12210
4

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER
RADIATIONS NON 

IONISANTES

12210
5

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER
ATMOSPHERE 
ASPHYXIANTE 12210

6
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
RISQUE

BIOLOGIQUE

12210
7

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER
RADIATIONS
IONISANTES 12210

8
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
MATIERES 
TOXIQUES

12210
9

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER
MATIERES 

RADIOACTIVES

122101

12210
1

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER

ELECTRIQUE

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

PVC

PVC

PVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

PVC

PVC

PVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

12210
1

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER

ELECTRIQUE12210
1

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER

ELECTRIQUE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121117

 DANGER
 TRAVAUX

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121117

 DANGER
 TRAVAUX

Matière : PVC 1mm

A5
A4

Formats Prix PU/H.T Par 25
1.50€1.65€

1.85€2.00€

Matière : PVC 1mm

20x8cm
15x6cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50
0.55€0.70€0.80€

0.45€0.55€0.60€
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122112122111

122113 122114 122115

122116 122117 122118

122121122119

122122

122120

122123

122110

122110
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DA N G E R
M AT I E R E S  

N O C I V E S

122111
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DA N G E R
M AT I E R E S  

I R R I TA N T E S 122112
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
MATIERES 

INFLAMMABLES

122113
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
MATIERE 

EXPLOSIVE

122114
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
SUBSTANCE 
CORROSIVE 122115

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER
SUBSTANCE 

COMBURANTE

122116
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
ATMOSPHÈRE 

EXPLOSIVE 
ET ACIDE 122117

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

 DANGER
 TRAVAUX

122118
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

 DANGER
 SURFACE 

GLISSANTE 

122119
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

 DANGER
 SURFACE 
  CHAUDE 122120

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

 DANGER
 SORTIE DE

 CAMION

 

122121
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

 DANGER
 RISQUE DE 

TREBUCHEMENT

122124

122122
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

 DANGER
 TRAVAUX DE

MAINTENANCE 122123
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

 D A N G E R
 E L E M E N T

P O I N T U

122125 122126 122127

122124
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

 DANGER
 CHUTE AVEC

DENIVELLTION 

122125
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

  DANGER
 CHARIOTS EN 
CIRCULATION

122126
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
 CHARGES

SUSPENDUES 122127
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
 CHAMP 

MAGNETIQUE
IMPORTANT

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

PVC

PVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

PVC

PVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

PVC

PVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

PVC

PVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

122132 122133

122134
122135 122136

122131122131
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

ATTENTION
DANGER

122132
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
RISQUES DE

 NOYADE 122133
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
CHUTE DE 

NEIGE DU TOIT

122134
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

LOCAUX SOUS
VIDEO -

SURVEILLANCE 122135
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER 
BASSE

TEMPERATURE 122136
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER 
CHIEN DE

GARDE

122128
122129

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

122130

122128
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
 BOUTEILLES

SOUS 
PRESSION 122129

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

DANGER
AUDITIF

122130
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

DANGER
CHUTE 

D’OBJETS

122128

122131

122134

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4P REF + A5PPVC
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Rectangulaire

                                          

                     

121103 121104

121105 121106

121108

121109

121107

121110

121112

121114

121111

121113

121102121101

DANGER

ELECTRIQUE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
121101

DANGER
ARC

ELECTRIQUE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
121102

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CMDANGER
RAYONNEMENT 

LASER

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
121103

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
121104

DANGER
RADIATIONS NON 

IONISANTES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
121105

DANGER 
ATMOSPHERE 
ASPHYXIANTE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
121106

DANGER 
RISQUE

BIOLOGIQUE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
121107

DANGER 
RADIATIONS
IONISANTES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
121108

DANGER
MATIERES 
TOXIQUES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

12110
9

DANGER
MATIERES 

RADIOACTIVES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121110

DANGER
MATIERES 
NOCIVES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121111

DANGER
MATIERES 
IRRITANTES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121112

DANGER
MATIERES 

INFLAMMABLES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121113

DANGER
MATIERE 

EXPLOSIVE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121114

DANGER
SUBSTANCE 
CORROSIVE

121115 121116

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121115

DANGER
SUBSTANCE 

COMBURANTE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121116

DANGER
ATMOSPHÈRE 

EXPLOSIVE 
ET ACIDE 

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈREMATIÈRE

121117 121118

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121118

 DANGER
 SURFACE 

GLISSANTE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121117

 DANGER
 TRAVAUX

FORMAT
MATIERE

121123 121124

121122121121

121119 121120

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121119

DANGER
 SURFACE 
  CHAUDE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121120

DANGER
 SORTIE  DE
 CAMION 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121121

DANGER
 RISQUE DE 

TREBUCHEMENT

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121122

DANGER
 TRAVAUX DE

MAINTENANCE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121123

D A N G E R
 E L E M E N T

P O I N T U

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121124

DANGER
 CHUTE AVEC

DENIVELLATION 

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

20



FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121134

LOCAUX SOUS
VIDEO -

SURVEILLANCE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121128

DANGER
 BOUTEILLES

SOUS 
PRESSION

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121125

DANGER
 CHARIOTS EN 
CIRCULATION

                     

121126

121128

121129

121127

121130

121132

121134

121131

121133

121135 121136

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121126

DANGER
 CHARGES

SUSPENDUES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121127

DANGER
 CHAMP 

MAGNETIQUE
IMPORTANT

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121129

DANGER
AUDITIF

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121130

DANGER
CHUTE 

D’OBJETS

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121131

ATTENTION

DANGER
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10
121132

DANGER
RISQUES DE

 NOYADE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121133

DANGER
CHUTE DE 

NEIGE DU TOIT

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121135

DANGER 
BASSE

TEMPERATURE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

121136

DANGER 
CHIEN DE

GARDE

121125
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

12. Panneaux d’Obligations

Portrait

Deux formats disponibles :
- A5
- A4

Deux formats disponibles :
- 20x8cm
- 15x6cm

11710
1

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

LAVAGE DES
MAINS

OBLIGATOIRE 

OBLIGATION DE 
TENIR LES CHIENS

EN LAISSE 

11710
2

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

CONSULTER LA 
NOTICE

D’INSTRUCTIONS

11710
4

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11710
5

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

GILET DE SÉCURITÉ

HAUTE VISIBILITÉ

OBLIGATOIRE

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

117102 117103

117104 117105

11710
6

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

UTILISER LE
 PASSAGE

117106

117101

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

117119
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

MASQUE 

OBLIGATOIRE117119
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

MASQUE 

OBLIGATOIRE

LAVAGE DES
MAINS

OBLIGATOIRE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
1

LAVAGE DES
MAINS

OBLIGATOIRE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
1

Matière : PVC 1mm

A5
A4

Formats Prix PU/H.T Par 25
1.50€1.65€

1.85€2.00€

Matière : PVC 1mm

20x8cm
15x6cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50
0.55€0.70€0.80€

0.45€0.55€0.60€
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117112
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

GANTS DE 

PROTECTION 

VISIÈRE DE 
PROTECTION
OBLIGATOIRE 

117118
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

VÊTEMENTS DE
 PROTECTION 
OBLIGATOIRES

117119
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

MASQUE 

OBLIGATOIRE

117113
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

PROTECTION DES 

VOIES RESPIRATOIRES 

OBLIGATOIRES

117114
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

MASQUE DE 
SOUDAGE 

OBLIGATOIRE

117111
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

PORT OBLIGATOIRE 
DE CHAUSSONS 

D'HYGIÈNE117110
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

CASQUE 
DE PROTECTION

 OBLIGAOIRE

11710
7

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

ZONE 
FUMEUR

11710
8

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

BONNET  
DE PROTECTION 

OBLIGATOIRE 

11710
7

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

ZONE 
FUMEUR

11710
8

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

BONNET  
DE PROTECTION 

OBLIGATOIRE 

117116
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

LUNETTES DE
 PROTECTION 
OBLIGATOIRES

117117
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

TABLIER DE
 PROTECTION 
OBLIGATOIRES

117120
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

HARNAIS DE
 SÉCURITÉ 

OBLIGATOIRE

LAVAGE DES
MAINS

OBLIGATOIRE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
1

OBLIGATION DE 

TENIR LES CHIENS

EN LAISSE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 7010
118102

117121
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

SERRE-TÊTE 
ANTIBRUIT 

OBLIGATOIRE

                                         

1118101 1118102

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

117112117111

11710
9

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

PORT OBLIGATOIRE 
DES CHAUSSURES 

DE SÉCURITÉ 

117109117107 117108

117113 117114 117115

117116 117117 117118

117119117107 117108

117120 117121

117110

117122

117122
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

     ISO
 70

10

Article 251-1 à 255-1 du code de la sécurité
intérieure-Loi n° 95-73 du 21/01/95 modifiée
et le décret n°96-626 du 17/10/96 modifée

SURVEILLANCE
 VIDÉO�

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

A4 A5
MATIÈRE

FORMAT

REF + A4PPVC REF + A5P

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

Rectangulaire

MATIERE

1118105

1118107 1118108

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
5

GILET DE 

SÉCURITÉ

HAUTE VISIBILITÉ

1118106

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
7

ZONE 
FUMEUR

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
8

BONNET  
DE PROTECTION 

OBLIGATOIRE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
6

UTILISER LE

 PASSAGE

1118103 1118104

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118103

MISE A LA
TERRE

OBLIGATOIRE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
4

CONSULTER LA 
NOTICE

D’INSTRUCTIONS

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
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FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118121

SERRE-TÊTE 
ANTIBRUIT 

OBLIGATOIRE

1118109 1118110

1118112

1118113

1118111

1118114

11181161118115

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

11810
9

PORT OBLIGATOIRE 

DES CHAUSSURES 

DE SÉCURITÉ 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118110

CASQUE 
DE PROTECTION

 OBLIGAOIRE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118111

PORT OBLIGATOIRE 

DE CHAUSSONS 

D'HYGIÈNE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118112

GANTS DE 

PROTECTION 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118113

PROTECTION DES 

VOIES RESPIRATOIRES 

OBLIGATOIRES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118114

MASQUE DE 
SOUDAGE 

OBLIGATOIRE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118115

VISIÈRE DE 
PROTECTION

OBLIGATOIRE 

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118116

LUNETTES DE
 PROTECTION 
OBLIGATOIRES

1118118

1118119

1118117

1118120

1118121

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118117

TABLIER DE
 PROTECTION 
OBLIGATOIRES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118118

VÊTEMENTS DE
 PROTECTION 
OBLIGATOIRES

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118119

MASQUE 

OBLIGATOIRE

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE
     ISO

 70
10

118120

HARNAIS DE
 SÉCURITÉ 

OBLIGATOIRE

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM
MATIÈRE

FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 208P

20X8 CM

PVC REF + 156P

15X6 CM

                     

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 10P REF + 20P

119101- VÉHICULE ÉLECTRIQUE 119102- BORNE RECHARGEMENT

30x30 CM

REF + 30PPVC

 11910
1

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

 11910
2

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

119103- PMR «PERSONNE À MOBILITÉ RÉDUITE» 119104- PARKING

119105- PARKING À VÉLO 

 119103
FA

B
R

IC
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
ISE

 11910
4

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

 11910
5

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

119107- PARKING AVEC TEXTE PERSONNALISÉ

 11910
7

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

TEXTE AU CHOIX

119106- PARKING PMR

 11910
6

FA
B

R
IC

A
TIO

N
 FR

A
N

C
A

ISE

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 10P

REF + 10D

REF + 10V

REF + 20P

REF + 20D

REF + 20V

30x30 CM

REF + 30P

REF + 30D

REF + 30VVINYLE ADHESIF

DIBOND BLANC

PVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

10x10 CM 20x20 CM

MATIÈRE
FORMAT

REF + 10P REF + 20P

30x30 CM

REF + 30PPVC

Parking

Matière : PVC 1mm

10x10cm

30x30cm
20x20cm

Formats Prix PU/H.T Par 25 Par 50
1.70€1.80€2.00€

2.25€2.50€3.00€

3.50€3.75€4.00€
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Etiquettes,
Registres,Cadres 
Fixations et
Impressions



«BAES» 

«AVERTISSEMENT ELECTRIQUE»

Cet extincteur a subi avec succès l’essai diélectrique 
sous 35V, réalisé dans le cadre de la norme NF EN3-7 p9.

Malgré la restriction à 1000V* indiquée sur cet extincteur, il 
peut-être utilisé sur des tensions supérieures

PAR UN PERSONNEL HABILITE
selon la publication UTE C 18-510 moyennant le respect des 

distances suivantes :

   
* 1000V alternatif ou 1500V continu

PROCHAINE VERIFICATION

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
CONFORME à l’ADR du 1 Janvier 2013

 ETI_ADR

«ADR»

ETI_INUT

         

«INUTILISABLE EN L’ETAT» 

«MAINTENANCE EXTINCTEUR 
VIERGE» 

ETI_EXT_VIERGE

Mise en service le : Poids :

DATE V R R5 D10 AGENT

V = Vérification  R= Recharge  R5= Recharge Quinquennale 
 D10= Décennale     

ATTENTION appareil sous CONTRAT D’ENTRETIEN   
Toute intervention exterieure annule notre garantie   

  

   

 ETI_BAES

ETI_AVERT

ETI_0_1
ETI_2_3
ETI_4_5
ETI_6_7
ETI_8_9

CHIFFRES EN DUO 

Etiquettes en rouleau

- Format Etiquettes : 7x2.5cm
- Vinyle Adhésif
- Rouleau de 500 étiquettes

ADR ET BAES

- Format Etiquettes : 13x3cm
- Vinyle Adhésif
- Rouleau de 500 étiquettes

APPAREIL INUTIISABLE EN L’ETAT

- Format Etiquettes : 7.4x10.5cm
- Vinyle Adhésif
- Rouleau de 500 étiquettes

APPAREIL INUTIISABLE EN L’ETAT

- Format Etiquettes : 7.4x10.5cm
- Adhésif papier
- Rouleau de 500 étiquettes

ETIQUETTES EXTINCTEURS VIERGES

7x2.5cm
Prix au 100

Formats 1 rouleaux 2 rouleaux
50€60€

10€12€

5 rouleaux
39€

7.80€

13x3cm
Prix au 100

Formats 1 rouleaux 2 rouleaux
50€60€

10€12€

5 rouleaux
39€

7.80€

7.4x10.5cm
Prix au 100

Formats 1 rouleaux 2 rouleaux
50€60€

10€12€

5 rouleaux
39€

7.80€

7.4x10.5cm
Prix au 100

Formats 1 rouleaux 2 rouleaux
55€60€

11€12€

5 rouleaux
50€

10€

- Vinyle Adhésif
- Rouleau de 1000 étiquettes
( exemple : 500 etiquettes de «0» 
et 500 étiquettes de «1»)

ETIQUETTES DUO DE CHIFFRES

1.5x2.5cm
Prix au 100

Formats 1 rouleaux 2 rouleaux
50€60€

5€6€

5 rouleaux
39€

3.90€
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«MAINTENANCE EXTINCTEUR 
PERSONNALISEE»

«MACARONS DE 
CONTROLE»

VOTRE 
LOGO

ETI_MAC_PERS

«BAES»

                     

V
L

OTRE 
OGO

         

Mise en service le : Poids :

DATE V R R5 D10 AGENT

V = Vérification  R= Recharge  R5= Recharge Quinquennale

 

D10= Décennale     

ATTENTION appareil sous CONTRAT D’ENTRETIEN

   

Toute intervention exterieure annule notre garantie

   

  

LOGO DE VOTRE 
ENTREPRISE

COORDONNEES DE VOTRE ENTREPRISE

    

ETI_EXT_PERS

ETI_BAES_PERS

Etiquettes en rouleau personnalisées

Formats 2 rouleaux
Prix sur demande

5 rouleaux

Etiquettes pour extincteurs QR Code

EXTINCTEUR N°

Formation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI) Solides Liquides

Carton, Papier, 
Caoutchouc, Bois, 

Hydrocarbures liquides

NOM DE VOTRE SOCIETE

VOTRE TELEPHONE
VOTRE MAIL

Formation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI) Liquides Electrique

Hydrocarbures liquides 
et d’origine électrique.

NOM DE VOTRE SOCIETE

VOTRE TELEPHONE
VOTRE MAIL

EXTINCTEUR N°

Formation vidéo d’une minute :
(FLASHEZ MOI) LiquidesSolides Gaz

Tous types de feux,
sauf feux de métaux.

NOM DE VOTRE SOCIETE

VOTRE TELEPHONE
VOTRE MAIL

EXTINCTEUR N°

Matière : Vinyle Adhésif

20x8cm
Formats Par 150 Par 250 Par 500 Par 1000

0.35€0.45€0.50€0.55€

Etiquettes personnalisées

Etiquettes neutres

Matière : Vinyle Adhésif

20x8cm
Formats Par 500 Par 1000 Par 2500 Par 5000

0.30€0.45€0.50€0.55€

Etiquettes en planches

Réf : PLANCHE_CHIFFRES

- Format Etiquettes : 4 x 2.5 cm
- Présentation planches
- 49 étiquettes par planche

Matière : Vinyle Adhésif

4 x 2.5 cm
Formats    Par 1 Par 5 Par 10 Par 50

2.00€2.50€3.00€4.50€

Etiquettes chiffres en planches

Réf : PLANCHE_CHIFFRES

- Format Etiquettes : 1.5 x 2.5 cm
- Présentation planches
- 49 étiquettes par planche

Matière : Vinyle Adhésif

4 x 2.5 cm
Formats    Par 1 Par 5 Par 10 Par 50

2.00€2.50€3.00€4.50€
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Registres

REGISTRE
D’AC CESSIBILITÉ

Établissements recevant du public

Ref : REGISTRE_ACCESSIBILITE

HABITATION - INDUSTRIE - ERP

Registre
de Sécurité

15 17 18 112

Ref : REGISTRE_N_SECURITE

Formation Securite Incendie

Manipula tion Extinc teur

Manipula tion Extinc teur
Manipula tion Extinc teur

Manipula tion Extinc teur

Evacuation

Evacuation

Evacuation

Evacuation

Ref : LIV_FORM

Format A4
64 pages
Personnalisable à partir de 250 exemplaires

Format A4
32 pages

Format A5
12 pages

Registre sans personnalisation

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 250

1.60€2€2.50€3.00€

Registre sans personnalisation

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 250

2.00€2.40€2.70€3.00€

Livret sans personnalisation

A5
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 250

1.00€1.50€1.90€2.30€

Cadres

FORMAT RÉFÉRENCE

CCA4

CCA3

CCA2

CCA1

CCA0

A 4

A 3

A 2

A 1

A 0

CADRES CLIC-CLAC

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 250

-7.20€7.40€7.83€

A3 6.70€7.70€8.70€10.70€

A2 --11.97€13.97€

A1 --29.00€35.00€

A0 --49.00€55.00€
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POUR LA REALISATION DE REGISTRES PERSONNALISES, MERCI DE NOUS CONSULTER.



FORMAT RÉFÉRENCE

CTA4

CTA3

CTA2

CTA1

CTA0

A 4

A 3

A 2

A 1

A 0

A4
Formats Prix PU/H.T Par 50 Par 150 Par 250

-7.20€7.40€7.83€

A3 6.70€7.70€8.70€10.70€

A2 --11.97€13.97€

A1 --29.00€35.00€

A0 --49.00€55.00€

Fournies par 4

Matière inox

Épaisseur 8 mm

Fixations

CADRES BAGUETTES TRADI

ENTRETOISES Prix PU/H.T
8.00€

SCOTCH DOUBLE FACE 
 MOUSSE PU

Largeur   : 19 mm 

Longueur : 10 mm

Épaisseur: 1 mm

SCOTCH DOUBLE FACE 
 MOUSSE PU

DOFA-VHB

SCOTCH DOUBLE FACE 
VHB (type 3M)

Largeur   : 19 mm 

Longueur : 33 mm

Épaisseur: 1 mm

Prix PU/H.T
5.50€

Prix PU/H.T
59€
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Impressions

IMP_PVC1_A4 IMPRESSION PVC 1mm MAT ou BRILLANT - Format A4 6,50€ H.T
IMP_PVC1_A3 IMPRESSION PVC 1mm MAT ou BRILLANT - Format A3 7,50€ H.T
IMP_PVC1_A2 IMPRESSION PVC 1mm MAT ou BRILLANT - Format A2 12,50€ H.T
IMP_PVC1_A1 IMPRESSION PVC 1mm MAT ou BRILLANT - Format A1 22€ H.T
IMP_PVC1_A0 IMPRESSION PVC 1mm MAT ou BRILLANT - Format A0 45€ H.T

IMP_PVC3_A4 IMPRESSION FOREX 3mm - Format A4 8,50€ H.T
IMP_PVC3_A3 IMPRESSION FOREX 3mm - Format A3 9,50€ H.T
IMP_PVC3_A2 IMPRESSION FOREX 3mm - Format A2 14,50€ H.T
IMP_PVC3_A1 IMPRESSION FOREX 3mm - Format A1 24€ H.T
IMP_PVC3_A0 IMPRESSION FOREX 3mm - Format A0 48€ H.T

IMP_DIBB_A4 IMPRESSION Dibond Blanc 3mm - Format A4 11,50€ H.T
IMP_DIBB_A3 IMPRESSION Dibond Blanc 3mm - Format A3 15,50€ H.T
IMP_DIBB_A2 IMPRESSION Dibond Blanc 3mm - Format A2 32€ H.T
IMP_DIBB_A1 IMPRESSION Dibond Blanc 3mm - Format A1 69€ H.T
IMP_DIBB_A0 IMPRESSION Dibond Blanc 3mm - Format A0 95€ H.T

IMP_DIBAL_A4 IMPRESSION Dibond Alu.Brossé 3mm - Format A4 14,50€ H.T
IMP_DIBAL_A3 IMPRESSION Dibond Alu.Brossé 3mm - Format A3 19,50€ H.T
IMP_DIBAL_A2 IMPRESSION Dibond Alu.Brossé 3mm - Format A2 36,50€ H.T
IMP_DIBAL_A1 IMPRESSION Dibond Alu.Brossé 3mm - Format A1 75€ H.T
IMP_DIBAL_A0 IMPRESSION Dibond Alu.Brossé 3mm - Format A0 105€ H.T

IMP_PLEXI3_A4 IMPRESSION Plexiglass 3mm - Format A4 13,50€ H.T
IMP_PLEXI3_A3 IMPRESSION Plexiglass 3mm - Format A3 18,50€ H.T
IMP_PLEXI3_A2 IMPRESSION Plexiglass 3mm - Format A2 35,50€ H.T
IMP_PLEXI3_A1 IMPRESSION Plexiglass 3mm - Format A1 74€ H.T
IMP_PLEXI3_A0 IMPRESSION Plexiglass 3mm - Format A0 99€ H.T

Service d’impressions graphique grand format avec fichier prêt à être imprimer
et découpe à la forme.

Fichiers PDF vectorisé de préférence 

UNE MATIERE N’EST 

PAS PRESENTE ?

N’HESITEZ PAS A 

CONTACTER NOS SERVICES ! 

Guide des matières

USAGE IN
TERIE

UR

USAGE EXTERIE
UR

M
IS

E SOUS C
ADRE

ENTRETOIS
ES

M
 1

PVC 1mm - MAT

PVC 3mm

Dibond
(blanc, brossé, bois)

Plexiglass
(transparent, dépoli)

PVC 1mm - BRILLANT
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